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LISTE DES ORATEURS DU DEBAT 

EéuniQn 
~ Plénière 

1iQ..,_ 

Arabie Saoudite M. Moha.med Charara 17.9.76 9ème 

Argentine M. ft~gel Maria Oliveri~Lopéz 15.9.76 6ème 

Bangladesh M. Matiur Rahman 17.9-76 9ème 

Chypre M. Angeles M. /ngelides 15.9-76 5ème 

Côte d'Ivoire M. Amara. Essy 16.9.76 7ème 

Cuba M. Oscar Pino Santos 17.9.76 Bème 

Egypte M. Mohamed Warik Rosny 17 .9. 76 9~e 

Emirats arabes unis • Dr. Ali Hmnedin 16.9.76 7ème 

Ethiopie Dr. Ashagre Yigletu 17.9.76 8àne 

Ghana Col. K.A. Quashie 15.9.76 5ème 

Inde M. V.K. Ahuja. 14.9.76 3ème 

Indonésie Dr. B.s. Arifin 17.9.76 Sème 

Iran M. Hossein T. Eshraghi 15.9.76 5ème 

Irak Dr. M.S. Al-Mahdi 16.9.76 7ème 

Kampuchea démocra !; ique M. Keat Chhon 17.9.76 9ème 

Kovert M. Talib Al-Ua.kib 17.9.76 9ème 

Madagascar M. Jules A. Razasimbahiny 17.9.76 9ème 

Malaisie M. Datuk Ha.mza.h bin Haji Agu Same.h 17.9.76 8ème 

Maroc M. Zine El Abidini Sebti 16.9.76 7ème 

Mauritanie M. Isha.c Ragel 15.9.76 5ème 



t-!exique 

Népal 

Nigeria 

Organisation de 
Libéra.tion de la 
Pé:<o:...estine 

Ouga.nàa 

Pakistan 

Pérou 

Philippines 

Qatar 

S.E. M. JJuis Echt:verrf.a AlYare:z. 
P:rP.sident du ~·lexique 

Y. f·1ohan Loha.ni 

t•{, Akporode Clark 

M. Issa.m 8alen 

M. John Ka.:i.isa 

M. Az.iz Ahn:ed 

M. AleJandro Deustua 

M. Hortencio Brillantes 

M. Abdel Rehr.lar.. Al-Attiya. 

~épublique centra.fricaine t.f. :Ebma.nuel Dokouna 

République de Corée ~. Sang Moon Chang 

Rêpublique Populaire 
dètuocra.tiquc de Corée ~. Lie Tae Baek 

Rêpublique démocratique 
populaire Lao M. Koth Sidlakone 

R~publique socialiste du 
Viet Nam M. Nguyen Quang Tao 

Rouma.nie 1'>1. Constantin E'ne 

~négal M. Youssou:ph Barro 

Sri Lanka M. Neville Kanakaratne 

Venezuela M. Roberto Pocaterra 

Yougoslavie M. ~'lilos La.l,ovic 

Zaïre M. Kaee.sa 

1/ Cette d~claration est ~eproduite en Annexe III ci~Joint. 

77/COOPtCMEX/12 
Annexe I 
Page 2 

14~9.76 

15.9.76 

15.9.76 

17.9.76 
15.9.76 
17.9.76 
14.9.76 
16.9.76 
15.9.76 
17.9.76 
17.9.76 

17.9.76 

17.9.76 

17.9.76 
15.9.76 
17.9.76 
15.9.76 
17.9.76 

15.9.76 
17.9.76 

3ème 

5ème 

5ème 

9ème 

5ème 

9ème 
4ème 

Tème 
5ème 
9èJ:'l~ 

tième 

9èlr.e 

8ème 

8~e 

6ème 

8ène 
5èr..e 

9èrr.e 

5~e 

9ème 



77/COOP/CMEX/12 
Annexe I 
Page 3 

SECRETARIAT DES NATIONS UNIES 

Secrétaire gén~ral des 
Nations Unies 1/ M. Kurt Waldhdm 

Secrétaire général de 
la conférence des 
Nations Unies sur le 
Commerce et le 
Développement (CNUCED) 2/ M. Gamani Corea 

Administrateur, Programme 
des Nations Unies pour 
le 06veloppement (PNUD) M. Bradford Morse 

Sous secrétaire général, 
commissaire pour la 
coopération M. Issoufou s. Djemakoye 

»irecteur exécutif, 
Organisation des Nations 
Unies pour le développement 
industriel (ONUDI) ]/ M. Abd-El Rahman Khane 

Secrétaire Exécutif, 
Commission économique 
pour 'l'Amérique latine 
(CEPAL} ~ M. Enrique Iglesias 

AGENCES SPECIALISEES ET GA1~ 

Organistaion pour 
l'alimentation et 
l'agriculture (FAO) M. Lucian Chandraraj Arulpragasam 

Organisation 
Consultative maritime 
inter gouvernementale 
(OCMI} Capitaine Gur Saran Singh 

Organisation mondiale 
de la propriété 
intellectuelle (OMPI) M. Marino Porzio 

Accord général sur 
les tarifs dounaniers 
et le commerce (GATT) M. M.G. Mathur 

1/ Cette déclaration est reproduite en Annexe IV ci-joint 
2/ Cette déclaration est reproduite en Annexe Vt ci-joint 
3/ Cette déclaration est reproduit~ en Annexe VII ci-joint 
~~ Cette déclaration est reproduite en Annexe VIII ci-joint 
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ORGANISMES INTERGOUVERNEMENTAUX 

Corporation andine 
de d~veloppement M. Gaston Araoz 

Fonds arabe de dév~lcp
pement ~conomique et 
social M. A. K. Chanderli 

Chambre asiatique de 
compensation M. A. VAzhari 

Conseil de l'accord 
de Cartagène M. José Palominos Roedel 

Banque interaméricaine de 
développement M. Jorge Ruiz Lara 

Conseil de l'unité 
économique arabe M. Abdel Wahab ~ehnoud 

Banque islamique de 
développement Dr. S.A. Meenai 

Aaaaciatioa latine
américaine pour le 
commerce libre M. Plberto Zelada Castedo 

Organisation pour le 
d~veloppement du fleuve 
Sénégal M. A."Yr A. ~amadou 

Organisation de 1 1 ·nité 
africaine M. A.E. Osanya-Nyyneque 

Coopération régionale 
pour le développement !-/:, PJull.e.d Minai 

Syst~e économique 
latino-a.méricain ~. Knowlson Gi:f't 

Pr€sident du Groupe 
des 19 et Coprésident 
de la Conférence de Paris 
sur la coopération économique 

********** 

internationale M. Manuel Perez-Guerrero 
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REGLEMENT INTERIEUR DE LA CONFERENCE SUR COOPERATION ECONOMIQUE 

ENTRE PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMEN~/ 

Article 1 

Participeront à la Conférence, les représentants accrédités 

des Gouvernements membres du Groupe des 77. 

Article 2 

Toutes les décisions de la Conférence seront prises sans vote • 

.Article 3 

La Conférence élira un Président, neuf Vice-présidents et un 

Rapporteur général, qui constitueront le Bureau de la Conférence, outre les 

présidents et les vice-présidents/rapporteurs des commissions principales. 

Article 4 ---
La Conférence constituera deux co~missions principales et 

autant de groupes de travail qu'elle estimerait nécessaire. Les commissions 

et les groupes de travail soumettront leur rapport à l'examen de la séance 

plénière. 

Article 5 

A moins que la Conférence n'en décide autrement, ses seances 

plénières seront publiques. 

1/ Tel qu'il a éte adopté par la Conférence lors de sa premiere séance 
pleniere le 13 septembre 1976. 
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ON EXCELLENCE MONSIEUR .~IS ECHEVERRIA AL AREZ, 
PRESIDENT CONS:I?;TIONNEL DES ETATS UNIS DU MEXIQUE, 

A LA TROISIEME SEANCE PLENIERE DE LA CONFERENCE SUR LA 
COOPERATION ECONOMtQUE ENTRE PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT 

Cette r~union s'engage sous les meilleurs auspices. Elle 

constitue la preuve visible des progrès réalis~s en vue de d~finir et 

d'articuler les positions des p~s du Tiers-Monde, de façon qu'ils 

puissent mettre au point un programme d'action politique et économique. 

Approuvée lors de la Réunion ministérielle du Groupe des 

77 tenue à Manille, ratifiée par la IVème Conférence des Nations 

Unies pour le Commerce et le Développement tenue à Nairobi, ~ant 

vu son importance reconnue par la Cinquième Conférence des Chefs 

d'Etat ou de Gouvernement qui s'est déroulée à Colombo, cette 

R'union est le témoignage incontestab~e du fait que les peuples du 

Tiers-Monde ont résolu de dépasser l'étape des actions fragmentaires, 

répondant à des situations passagères de conjoncture, pour apporter 

à leurs ef~orts une solution qui e~ assure la contin,.ité. 

L'occasion est prop~ce pour passer en revue sans 

équivoques la gravité des problèmes auxquels fait face actuellement 

1 1humanit', et nous le fa1.sons pour souligner, dans ce douloureux 

contexte, la responsabilité inévitable qui income aux gouve.rnements 

que nous représentons ici. 

Au moment où s'engage cette Conférence. les 24 pays 

les plus riches du monde occidental, avec 19~ de la population 

mondiale, disposent de 65,5% du Produit National Brut du globe 
terrestre, tandis que 61 ,,~ de la population mondiale ne 

detiennent que 14.9% des richesses. 
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Ce qu'il y a de grave, ce n'est pas seulement la dis

proportion accusée entre l 1opul'"'nce et la pauvreté, c'est plus encore 

la subsistance d'un modèle éco~.:.:.;.:.:.ç_l.l.~..: 'i,_u.i ter.cl systématiquement à 

élargir cette brèche, et qui joint le gaspillage des ressources 

d'une zone hautement développée à: la multiplication et à la concentra

tion de la misèl~e, dans les régions explosives qui sont les plus 

peuplées de notre planète. 

Les nations du Tiers-Monde, ~u~t à elles, considèrent 

l'extension de la crise économique comme la continuation, par d'autres 

moyens, de la guerre économique. Celle-ci vise à perpétuer, sur un 

autre plan~ une division internationale du travail qui jusqu'à 

présent a servi de base à l'exploitation internationale. 

Enregistrons avec la plus grande objectivité, sous 

le langage froid des chiffres, les faits établis par la réalité de 

ces dernières années. 

Le déséquilibre des termes de l'échange, au sein des 

relations commerciales. a triplé. Le déficit de la balance de 

paiements des pays du. Tiers-Monde est passé de 12,2 milliards de 

doll.ars en 1973 à 4o milliards en 1975. Face à cette situation, 

l'aide internationale fournie pt..~ le secteur publL d.es pays les 

plus riches a atteint seulement O,j% de leur Produit National Brut, 

bien loin des 0,7% promis. Depuis 1975, ce chiffre est inférieur 

à celui que représentent les s~rvices et les paiements causés par 

la d.ette extérieure de nos pays. 

Ces chiffres synthétisent, sans l'illustrer pleinement, 

l'ampleur d.es besoins insatisfaits de la majorité du genre humain. 

Les problèmes de croissance des populations~ de l'alimentation, de 

l'urbanisme, de l'éducation, de le. santé et du chômage dont 

souffrent les peuples du Tiers-Monde sont les anneau..'<: d'une m@me 
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Chaine et constituent une unité inséparable, résultat de ce même 

système qui perpétue l'injustice internationale. 

Sans le changement fondamental de cet état de choses, 

faute de poser a nouveau toutes ces questions a l'échelle globale, 

les pays denommés en voie de développement continueront à reculer 

vers des niveaux économiques et sociaux toujours plus critiques. 

C'est la prise de conscience de cette situation qui 

a conduit les pays du Tiers-Monde à exiger la transformation des 

relations internationales actuelles et à tenter d'organiser un 

monde solidaire qui permette de faire face, à partir d'un nouvel 

ordre économique mondial, aux dérèglements contemporains. 

Nous pouvons dire que nous sommes encore au seuil de 

cette tâche ambitieuse, que de puissantes forces politiques et 

économiques s'y opposent, mais il est également indiscutable que, 

plongés dans la crise le plus grave que l'histoire ait connue 

et tout en subissant ses conséquences, les peuples du Tiers-Monde 

ont progressé considérablement afin de faire face, pour la première 

fois, au moyen d'une grande stratégie d'ensemble et par l'action 

solidaire, à l'absurdité et à l'injustice qui ont prédominé, 

jusqu'à nos jours, sur le théatre des nations. 

Par notre analyse globale des obstacles et des problèmes, 

nous avons dépassé les solutions fragmentaires. L'adoption de la 

Déclaration sur l'Etablissement d'un Nouvel Ordre Economique Inter

national, et l'approbation de la Charte des Droits et des Devoirs 

Economiques des Etats, voulues par 120 pays, représentent des 

étapes décisives et prometteuses, par lesquelles nos peuples ont 

exprimé leurs idéaux, précisé et articulé leurs exigences, et instauré 

~e cadre en vue du déroulement d'un véritable projet de coopération. 
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La Charte, frui.t d'\m effort démocra'bique exemplaire, 

r~sultat du labeur collectif' de nos pays au cours de trois ann~es, 

représente aujourd'hui une option concrète pour faire progresser, 
1 

par une association dans la justice du travail humain, des capitaux, 

de la technologie et des ressources naturelles, le dêveloppement 

équitable de tous les peuples du monde. 

En même temps que le progrès représenté par l'adoption 

des principes fondamentaux, les peys du Groupe des 77, au cours de 

ces derni~res années, ont également poursuivi leur avance vers la 

définition des instruments et des mécanismes susceptibles de les 

mettre en oeu~e. A ce propos, il convient ici de reconnaitre les 

apports fondamentaux de·s pey-s ?-On-alignés. 

Les sujets dont s'occupe cette Conférence, les efforts 

déployés par les deux réunions d'experts, tenues l'une à Gen~ve 

en juillet et l'autre dans notre capitale il y a quelques jours, ainsi 

que la conclusion atteinte concernant la nécessité suprême de 

veiller ~ la continuité efficace du programme adopté, et de reviser P'

riodiq~ament son déroulement, ~ut cela constitue le meilleur 

t&moignage du fait que nous admettons tous l'exigence impérieuse 

de faire, maintenant et ici même, un pas d'importance capitale 

vers le domaine de la mise en application. 

Profondément intéress~s, et mna par un optimisme 

raisonné, nous comparaissons aujourd'hui au si~ge de ses délibéra

tions. Nous croyons qu'au cours de ces derni~res il sera indis

pensable de prêter la plus grande attention aux inquiétudes fonda

mentales suivantes. 

Malgré la complexité des sujets et les nombreux secteurs 

de travail qui concentrent ses efforts, il est indispensable de ne 

jamais perdre de vue l'ensemble, de réal~ser sur tous les terrains 
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et à tous les niveaux une tâche permanente de coordination, et de con

server à tous moments la volonté de découvrir les instruments. qui 

rendront possible la mise en exécution immédiate des décisions 

atteintes. 

tious disposons de 1' expérience claire et riche en 

enseignements du passé récent. ~l dépit d 1une augmentation passagère 

du prix des mati~res premi~res et du pétrole, ces mesures, en négli

geant leur réajustement sur les produits ~1ufacturés, et en n'étant 

pas accompagnées d'une reraise en question plus e.pprofondie sur 

les terrains mon~t&ires, financiers et commerciaux, n'ont pas con

tribué l renverser la tendance vers la mtùtiplication du déficit des 

balances de paiement des pays du Tieru-YJ.Onde. 

C'est pour cela que les décisions prises dans le 

domaine des produits de base et celles qui ont trait aux questions 

commerciales, monétaire~, financières et technologiques, ainsi que 

celles qui relèvent Œ'autres titres de notre coopération, devront 

être étroitement intégrées les unes dans les autre~. 

Tel a. été le propos qui a. motivé notre initiative en vue 

de la création d 1un Système économique pour le d~veloppement du 

Tiers-Monde, prêaentée à. Alexandrie le 4.a.oat 1975, dans le but 

d'englober dans une même stratégie et au sein d 1un ensemble orga

nique les mécanismes, les actions et les institutions que nos pays 

ont commenc~ à mettre en place pour accélérer leur collaboration. 

Cette initiative cotncide avec les positions et les 

exigences similaires d'autres paya, ainsi qu'avec les conclusions 

tir~es au sein du MOuvement non-aligné. Indépendamment des questions 

secondaires, l'essentiel est que ces inquiétudes semblables reçoivent 

une réalisation rapide. 
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Le Nouvel Ordre Economique Intern~tional est une entreprise 

collect, ~e, dont les lignes dir~ctrices ont été d~Jsinées en vue de l'action 

conjointe et sous 1 1effet de l'expérience communautaire la plus g~nérale 

et la plus visible, qu1 est celle de l'injustice internationale. Ce 

qui importe, c'est que nous arrivions ensemble à prendre les mesures 

que nous nous sommes proposées. 

Cependant, les efforts que nous déployons en vue de la 

coordination et de l'organisation institutionnelle de nos programmes 

de coopération économique resteraient vains, s'ils n'étaient, une fois 

approuvés, confirmés par des décisions politiques cohérentes. 

Aujourd'hui plus que jamais nous devons nous rappeler 

que les pays hautement industrialisés possèdent un programme économique 

cohérent, avec l'organisation appropriée et les instruments nécessaires 

pour imposer le\~B décisions et s'adapter aux nouvelles réalités. 

C'est pourquoi la plupart d'entre eux ont tiré profit de la crise 

économique et surmonté les effets de l'inflation internationale. 

De notre cOté, nous n'avancerons que bien peu vers 

l'instauration du Nouvel Ordre Economique si nous n'arrivons pas à 

formuler et a promouvoir au préalable, entre nous et pour nous, 

un prog: umne efficace de coopér~~ion pour le bien "tre de nos peuples. 

L'heure est venue de la cohérence dans l'organisation 

et l'harmonisation de tous les efforts, au sein des pays non-alignés 

de même que dans le Groupe des 77; l'heure est venue de l 1encha.tne

ment de tous les projets, mesures et décisions que nous prendrons au 

sein des organismes régionaux et mondiaux dont nous faisons part, 

l'heure est venue, en un mot, des prises de positions politiques et 

des appuis financiers. 
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Nous n'ignorons pas les difficultés et les intérêts ql~ 

s'opposent A la mise en application d'un programme de l'ampleur de 

celui qui nous réunit aujourd'hui, nous n'ignorons pas les obstacles 

et les pressions qui s'exerceront pour empêcher la mise en pratique 

de notre aspiration commune vers l'intégration d'un nouveau système 

'conomique conçu pour modifier la relation des forces à l'échelle 

internationale. 

Cette 'tape est indispensable en vue du grand débat que 

nous avons engag~ avec le monde hautement développé. Nous devons 

pour cela nous convertir, dans le domaine économique, en facteur 

tonctionnel et créateur de changements. Nous devons pour cela 

produire et intégrer en nous-mêmes les conditions nécessaires pour 

acc,der à cette t.égociation comme partenaire authentique, doué de la 

capacité de prendre des d'cisions et d'influer sur les év~nements. 

Les grandes transformations historiques ont été le fruit 

de 1 1objectivit' et de l'action révolutionnaire. Elles supposent, 

nous le rêpétons aujourd'hui, un vaste effort de ~ohérence et 

d'autocritique, ainsi que la volonté de joindre à notre combat pour 

la lib,ration dans le domaine international un même effort de 

décolonisation ~ l'intérieur de nos pays. 

La rationalisation économique pour laquelle nous 

luttons dans l'ordre international devra être accompagnée d'un grand 

projet de mOrissement de nos propres structures politiques et 

'conomiques. 

Seul un Etat moderne et efficace, engagé à la recherche 

de la justice au sein de sa propre vie sociale, pourra être r'ali

aateur de changements susceptibles d'articuler sa stratégie de dévelo~ 

pement au programme plus ample de transformation mondiale que nous 

nous sommes proposé. 
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Nous vivons tous a1.~. siècle d'une giga. .. ~esque accélération 

de l'histoire. Aucune étape de la civilisation humaine n'a été 

témoin de transformations aussi profondes et de chocs économiques et 

sociaux aussi décisifs. 

Il dépend de nous que ces changements se produisent pour 

décevoir ou pour donner l'essor aux aspirations ~e nos peuples vers 

un horizon prometteur de justice et de liberté. 
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ALLOCUTION DE M. K. WALDHEIM, SECRETAIRE GENERAL 
DES NATIONS UNIES, A LA TROISIEME SEANCE PLENIERE 

DE LA CONFERENCE SUR LA COOPERATION ECONOMIQUE 
ENTRE PAYS EN DEVELOPPEMENT 

C'est un grand plaisir pour moi de me trouver de nouveau à 

Mexico et d'avoir l'occasion de participer à cette Conf~rence à un si haut 

niveau sur la coop~ration ~conomique entre p~s en d~veloppement. Je 

souhaite exprimer ma reconnaissance à son ~xcellence Monsieur le Pr~sident 

constitutionnel des Etats Unis du Mexique ,Luis Echeverr{a Alvarez, qui a 

apport~ une aussi exceptionelle contribution personnelle pour la r~ali

sation de cette ~union historique. Cela constitue un exemple de plus 

de sa d~votion à la cause de la coopération du d~veloppement. On ne peut 

oUblier son initiative et l'appui donn~ à la Charte des Droits et Devoirs 

Economiques des Etats, qui est devenue un évènement marquant dans 

l''tablissement du oouvel ordre ~conomique international. 

Le 110uvement visant 1 1 intégration ~conomique et la coopEra

tion entre les Etats basée sur 1' égali t~ --voire "une autonomie ~conomique 
collective" -- a de profondes racines en Amérique Latine qui remontent aux, 

id~es visionnaires d'il y a 150 ans du lib,rateur Simon Bolivar. Cette 

histoire est pleine de leçons utiles pour la tAche à laquelle vous allez 

vous consacrer dès à présent. 

Le mouvement de solidarité du Tiers Monde est susceptible 

d'entrer aujcurd'hui dans une nouvelle phase décisive. Ce mouvement est 

devenu un développement spontané et des plus remarquables de la vie 

internationale. Il doit sa vigueur présente à une communaut~ d' int,r@ts 

protond~ment enracinée et à une perception aiguë qui lui permet 

d'utiliser sciemment les organisations internationales pour la promotion 

de ces int~r@ts. 

Qu'il me soit permis de constater avec orgueil le Tele 

qu'ont jou6 les Nations Unies dans la naissance et le pro~ès de ce 
mouvement, car c'est dans le cadre du projet de travail des Nations 

Unies, que les politiques visant le progrès économique du Tiers Monde 

ont ~t~ formulées pour la première fois. Je rappelle par exemple le 

rOle des commissions régionales, qui d.ès le d~but. ont apporté une 
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contribution constructive en soulignant les int~r!ts communs des 

pqa en d6veloppement. Au début des années soixante avec 1' apparition de la 

CBUCED et du stimulus qu'il a donné à d'autres corporations, le système dea 

Bations Unies a été engagé dans un dialogue continuel et profond et dans 

des négociations. Ce tut 1a que votre Groupe fut déno- le Groupe des 77. 
Malgré l'accroissement conséquent de ses membres, cette désignation garde 

sa force de symbole et est maintenant définitivement entrée dans l'histoire. 

Je suis heureux de remarquer que plus récemment les services des Rations 

Unies ont été capables de vous aider dans vos efforts l la fois au si~ge 

D:>ndial et dans plusie11rs régions du monde. 

Je rappelle ces circonstances en partie parce qu'elles illus

trent l'intluence stimulante que le système des Nations Unies a déjl exercé 
sur l'organisation des affaires du monde et sur des relations économi--

ques dépassées. Mais c'est aussi parce qu'elles soulignent un point iço:r

tant qui doit @t:re présent l l'esprit tout au long de la Conférence: que 

le mouvement de solidarité dans le Tiers MOnde n'a jamais sonaé l s'isoler 

du contexte du monde ou des institut ions consacrées ~ la coopération l l' échel

le DK>ndial.e. Les pays en développement ne se sont pas df!tournéa d'une eoopf

ration JIW:)ndiale. Au contraire, tandis qu'ils s'organisent collectivement 

&tin de trouver de nouvelles vues plus productives pour aborder les pro

bl~mea en question, ils ont manifesté leur désir d'~liorer et d'étendre 

leurs contacts mondiaux. 

41 semble parfois surprenant que tant de pays avec une telle 

di veraité ae ressources, et à des stades si ctiff'~rents de a.&veloppement aient 

't' capables d'arriver à des politiques concert,es dans une si vaste rision. 
On consic!~re extraordinaire qu'ils aient é't6 capables de maintenir sur le 

plan mondial une stratégie coJIIIIIUile malgré dea différends politiques 1 idéolo

s:J.ques, etc. Mais il devrait etre rappelé que dès sa naissance, ce mouvement a 
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compris cla:lrement que la soliiaxi té économique pouvait aller au-delà des 

différends politiques et fournir la plus large base possible pour de nom

breux types de coopération. 

Ce n'est pas un sec~et que parmi les pays avancés quelques 

uns craignent q1E le mouvement de solida~ité ne puisse en~endrer 

des positions rigides et des attitudes inflexibles qui méneraient à la 

confrontation et à la stagnation. Je crois qu'il y a aujourd'hui une 

meilleure compréhension des difficultés inh~rentes à un dialogue entre des 

parties inégales, en richesse et en pouvoir. Il est aussi reconnu 

maintenant par tous que le but des négociations et du dialogue n'est pas 

de dl!fendre le "statu quo". Il doit être de promouvoir un changement 

fondamental èt accéléré. Ce n'est bien sür pas facile de définir des 

principes de base ou de négocier des politiques pratiques dans une 

telle t!che. Bien qu'il puisse être démontré de façon convaincante 

qu'un nouveau type de relations économiques serait à long terme bénéfique 

pour tous, les intérêts à court terme peuvent ne pas être convergents. 

L'accord qui a déjà été conclu dans de vastes perspectives et sur les 

princ1pes du nouvel ordre économique international n'exc~ut pas les 

obstacles quand on en arrive à 1 'élaboration de poli tiques concrètes et 

i la négociation d'engagements précis. Dans ce contexte il est difficile 

de maintenir le dialogue au même niveau de sérénité. On aura à affronter 

des phases de tension et de discorde conduisant à des périodes de 

compromis et de coopération. Lorsqu'on a compris que c'est là le cours 

des choses auquel il faudra s'attendre, il sera possible -avec un peu de 

bonne foi, d'imagination et de sagesse- d'engager le processus vers des 

voies constructives. 

Je crois donc très sincèrement que la solidarité du Tiers 

Monde et l'effort constant d~ployé en vue de trouver des positions 

communes, continueront à faciliter le processus de changement. Ceci 

est d'autant plus vrai que la n~gociation tend maintenant à porter non 



77/COOP/CMEX/12 
Annexe IV 
Page 4 

se\Üement sur des propc)s précis me.is aussi sur des pro~ets mondiaux 

englobant une vaste gamme de politiques et de programmes. Cela coincide, 
. 1 

naturellement avec les aspirations à un nouvel ordre et l'interdependance 

des problèmes qui requièrent 'tll1 enaem1:.1e cohérent de poli tiques. Il e. Eté 

dit, à certaines occa,sions~ que .la recherche de la. solidarité du Tiers 

Monde et des plans de portée mondiale retardent ir.d'fur1ent des accords 

limités, dans 1' une ou 1' Rutre des rég:~ons en q.uestion. n faud.rait cependant 

admettre que la recherche d 1 \ID nou.vel ordre économique international 

ne saurait @tre une affaire fragmentée. !1 va presque de soi qu'une 

telle l"echerche est a:ppelée à s'engager sur lrensemble de la. question. 

Certains resultats sont déjà évidents. Les attitudes ont 

changé. Plusieurs opinions profond.ément. enracinées ont évolué. Et les 

Bolutions techniques ont avancé considérablement. Evidemment, ces progrès 

ne sont pas encore de nature à garantir à la. communauté internationale 

l'avènement immédiat d'un nouvel ordre. L'impossibilité d'accélérer les 

progrès est la conséquence directe de la situation actuelle du monde, 

sans oublier le fait que certains pays, se trouvent à des degrés différents 

de développement, possèdent des groupes de priorités très différentes et 

diverses options face a~~ actions à entreprendre. 

La réunion actuelle présente un point de vue additionnel, 

à mon avis, fort prometteur. Elle inteJ~ient à un moment du mouvement de 

solidarité du Tiers Monde, où celui-ci n'est pa~ seulement consacré à 

1' élabo:r·;.~tion de propositions dt: négociations et S1.1ggestions pour le 

dialogue Nord-Sud, - bien que ces su.jet,s n raient rien perdu de leur 

importance. Cette Conférence luttera pour accroître le poids des P8i1B 

du Tiers Monde da.na les affaires mondiales, en organisant leur autonomie 

collective, cherchant des moyens de coo~ération susceptibles d'intensifier 

le. mobilisation de leurs ressources locales et d'accélérer les changements 

structuraux qu.e se proposent. toutes lea politiques de développement. 

Depuis ~uelques années, il est évident que le développement national 
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afin d'être plus rapide et mieux adapté aux circonstances locales, devra 

tendre à 1' auto-suffi sance. Le terme "auto-suffi sance", n'a évide rn-

ment pas toujours le même sens, selon les différents peuples et sociétés. 

Pour la plupart des pays, ce terme équivaut à une lutt.e à er,treprenàre 

pour êtlè moins vulnérable face:.. aux fluctuations lu marché mondial, en 

diversifiant leurs économies. Ce terme traduit le fervent désir de ces 

peuples de renforcer leur capacité de prendre des décisions autonomes. 

Pour certains, l'auto-suffisance ou l'autonomie signifient un nouveau 

patron ou style de développement, étant donné qu'ils avaient 1 'impression 

qu'une dépendance excessive des marchés mondiaux n'était pas propre à 

aboutir à l'équité sociale, à une m~illeure distribution et au plein 

emploi. Il est évident que les efforts conjoints peuvent contribuer, dans 

une très large mesure, à la poursuite de ces objectifs. 

La véritable innovation réside cependant .dans la découverte, 
par les pays du 'l'iers :1oncte, de leurs possibilités latentes et de la 

détermination de joindre leurs forces, non à seJ.les fins de négo

ciations, mais pour un programme concret d'action en vue de réaliser des 

projets et des politiques en commun. Cette tendance s'est fait sentir 

à partir de la Conférence de Georgetown et elle a été soutenue par des 

travaux très sérieux, réalisés par plusieurs groupes d'études. 

Dans le programme général qui vous a été soumis, l'autonomie 

collective a cessé de n'être plus qu'un symbole ou un idéal inspiré. Le 

programr'! est devenu un plan d'r~tion. Il s'agit -à d'un programme 

complet, cohérent et sain, car il serait une erreur de limiter la coopé

ration du Tiers Monde à des projets dont la condition principale est 

l'apport de capitaux. Il y a, en effet, un p;rana nombre d'autres 

manières plus modestes mais très efficaces d'aborder ce problème, basées 

sur des ressources humaines, l'expérience technique déjà acquise et de 

nouvelles dispositions institutionnelles. Les mesures des Nations Unies 

visant la coopération technique entre pays en développement, qui ont 
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déjà été mises en oeuvre, en sont un excellent exemple. Mais il est 

également indéniable que l'accrotssement des ressources de capitaux 

élargirait les perspectives offertes par le monde en développement. 

Si le capital était plus aisément disponible et à des 

conditions plus acceptables, il serait également plus facile de mobiliser 

la technologie nécessaire, quelle que soit sa provena.nce. 

Il n'est pas difficile de reconndtre, sur le champ., que 

l'autonomie collective est susceptible de changer notablement l'horizon 

quant à un certain nombre d'objectifs inscrits au nouvel ordre 

économique international. Il est questién d'augmenter vers la fin de 

notre si~cle, jusqu'à 25% la participation des pays du Tiers Monde, aux 

activités industrielles mondiales. On envisage toute la gamme des 

produits de base • L'autonomie dans le domaine des produits alimentaires 

au sein des pays en développement semble également être devenue un 

objectif plus palpable. La création d'un réseau d'institutions en vue 

du développement ou de l'adaptation de la technologie se concrétise. 

Et très certainement l'exploration et l'exploitation de ressources 

minérales et d'énergie du Tiers Monde bénéficieront des initiatives 

prises conjointement. Il est déj~ encourageant de noter que les pays 

du Tiers Monde disposant de ressources en capitaux, aient uni l()urs 

efforts afin d'atténuer les pro'olèmes de la balane'= des paiements, dans 

un certain non1bre de pays r..cins développés, lesquels entravent si fré-

quemment le développement national ainsi que l'intégration régionale. 

Il va sans dire qu'un programme dynamique d'autonomie 

collective entre pays en développement, pour être vraiment efficace, 

devrait être conçu dans le cadre plus vaste d'une interdépendance mondiale. 

Etant donné la détermination proclamée par le Tiers Monde de promouvoir 

et de renforcer la coopération économique entre les pays y appartenant, 

dans précisément ce cadre mondial, il est indéniable que le programme 
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qu.i vc:us est pl ~s ~r. té, ·.'h· n·::o,.'t.t ~'C r•2 r.omd :Jéré cnmn;e :m (.las po si tiL Il 

devrait donc obteH~r J..e plci.r2 ·'>TT·c'.)11ftt:i'o1 t~el'~ }!a;-& :ir;rhwtr.itüisés et les 

amene1· à prêi:e.r l ''r:d.de f:i.-n~mc.Ï.ÈJ.'c o:t tr~cbr.!ÎfiUe !Tqta::v·. 

Vctr·~ prct~ra.--r:tL~~ ,,;ndr::s.gr: des J:'<lf','·'Î',i.l.:i c.é1J de CC•nelure des 

accords COl1'!rlercia.üX SJ ér.:i>J,\;X e~!tc···~ pa.y~'' r:rr t'\6\tel:,p-pi·~ment, snit O. 1 t échelon 

régionaJ ou sur un r.L.n '):'. 'JS y: ,r; >t:'' Ct .. J ,, \'il'! p~<.::·.':'.:i t dl rJ.r~·~ }ogi que pe.rfai te 

pour un pr.og:rar:m1e d'autrJlJOü1:ie :YJlü:cti.ve. Jl ,:;st, en effet, difficile de 

concevoir qu'1.11 .. p:ecgre:l.'~<' artLit:.u:,·;;;: d~ r,êiu~?•:d~ùL:Hi.t:i·.n; 1.v~cfJ..érêe soit 

entièr-ement satisfaisPnt '3fHtci u~.t <::F.cl"·ta:ir: dt<c;r0 de ·,).'"Oî:,e'.~t.üm d'un marché 

suffisamment étendu. Il n'~v a I'Uc·Jn pl'r.>b.~~~ll<:c t, prot•v•n· que ces accords 

sont parfaiternent Jéï":itL"r:ee. , . . .;:, 
JJ'"~ p:··u.\ ~ ~ pe l!f· lèl 'lun-r2cip:n;cité dans des 

situations d' inégali.té évidente a été t"ta,bli dans de nombreux documents, 

notamment dans les décisions du GATT et de la CNUCED. Nous ne saurions 

cependant nier que queJ.ques problèmes p;-atiqu~s puissent surgir dans ce 

contexte. Car les marchés du Tiers Monde ne peuvent pas se convertir 

d'un jour à 1 'autre en substituts des pMsib:llités d~exportation q:ue leur 

offrent les pays ind.ust::rialisés. Par con:::équent, i.l faudrait~ à l'heure 

de mettre en marche les accords préférentiels, fa.ire une appréciation très 

minutieuse des répercussions posdbles ainsi qu'une analyse des accor'à.s de 

compensation. 

Ceci ne fait que souligner les relations étroites existe.ntafl 

entre la politique d'autonomie collective entre pays en développement et 

la politique de coopération mondiale dans les questions ne pouvant être 

traitées qu'à l'échelle mondiale. Il s'a.gi.t là d'un. sujet infiniment 

complexe auquel nous devrions consacrer toute notre attention, du fait 

qu'il est appelé à jouer un rôle essenHel da.ns nos efforts orientés vers 

la créa.tion d 1 un nouvel ordre économique. 
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Messieurs les déléps, mesdames, messieurs, votre conf',rence 

Jarque le début d' 'lme nouvelle phase pour les e:f':f'orts déployés en vue de 

crier un ordre mondial plus juste et pluf' équitable. Les résultats de vos 

d&libérations jouent 'lm grand r&.e dans ce contexte. Je vous souhaite tout 

le succaa possible sur la voie du déf'i sur laquelle vous voua !tes engaa's 

si courageusement. 
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INTERVENTION DU MINISTRE T.'>!<!S .AFFAIRES ETRANGJl:RES DU MEXIQUE, 
M. ALFONSO GAACIA ROBLES~ LORS DE LA SEANCE D'INAUGURATION 

DE LA CONFERENCE SUR LA COOPERATION ECONOMIQUE ENTRE LES 
PAYS EN DEVEI,OPPEMENT 

C'est pour moi un motif de profonde satisfaction que 

de donner notre bienvenue la plus cordiale aux représentants aussi nombreux 

que distingués des Etats membres du Groupe qui continue à porter le nom de 

Groupe des 77, bien que depuis longtemps déjà le nombre des entités souve-

raines qui le composent ait dépassé la centaine. Cette réunion prend un 

relief tout particulier si l'on pense que c'est la première fois que les 

membres du Groupe se réunissent pour traiter exclusivement des divers as-

pects de la coopération économique réciproque et pour mettre au point les 

formules propres à atteindre un degré accrü d'auto-suffisance réciproque 

et d'autonomie économique collective. 

Je désire également exprimer ma reconnaissance la plus 

sinc~re à ces mêmes représentants, qui viennent de me confier la mission 

flatteuse de présider aux délibérations importantes qui s'engagent au,1our-

d'hui. Ma gratitude n'est nullement diminuée du fait que J'ai pleine 

conscience que cet honneur n'est pas dü à mes modestes mérites, mais qu'il 

constitue plutet la reconnaissance de la contribution du Mexique à la 

construction du Nouvel Ordre économique international, dont la Charte des 

droits et des devoirs économiques des Etats constitue la pierre angulaire. 
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Qu'il me r:,oit pe:t"rr:is de rappeler, en raison de leur 

car ac cère particul.ierrnent appr<..)p:rié au contexte du programme de la Confé-

renee, les deux faits suivants: 

En premier lieu, la porpositi.on g,ue le Président du 

Mexique, M. Luis Echeverr!a Alvarez, a formul~e a Alexandrie le 4 a.oüt 

1975, tendant à réaliser la création d'un système pour le développement 

du Tiers-Monde en vue de permettre la dEfense permanente des prix et de 

la commercialisation de ses produits d'exportation, de déterminer les 

mécanismes d 1appui mutuel dans tous les secteurs, y compris celui du 

pétrole, et de garantir, à l'échelle régionale ou collective, les niveaux 

optimaux d'importation des biens, des capitaux et des technologies. 

En deuxième lieu, la construction et l'organisation du 

Centre d' 'tudes économiq,ues et sociales du Tiers·-Monde, dont les travaux 

débuteront officiellement demain, et q,ui, selon lee mots du Chef de 

l'Etat mexicain lui-même, aspire à combattre l'inertie d'un passé colonial 

ainsi que la passivité qui condu:it nos peuples à rE'lOncer à leurs propres 

décisions pour parcourir leur chemin t et gu:i. dans ce but se consacrera à 

la réunion des informations, au recueil des expériences scientifiques et 

technologiques, à l'encourage!nent à.e la recherche et à promouvoir la mise 

au point d • ~tude a et 1' application de solutions a.d.aptéea à notre situation 

:réelle. 



7~/COOP/CMEX/12 
Annexe V 
Page 3 

Prenant maintenant la parole dans l'exercice de la haute 

fonction internationale que la Conférence a bien voulu me confier, il me 

semble opportun et, j'ose l'espérer, utile aussi, de me livrer à quelques 

considérations générales sur le thème qui sert de titre à cette Assembl~e. 

Je commencerai en disant que la coopération économique 

entre pars en développement a été po~~ nous un objet de souci permanent 

depuis le moment même où a démarré le "Groupe des 77" lors de la réunion 

en 1964 de la première Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 

développement (CNUCED). Depuis lors, les organismes internationaux 

s'occupant d'économie ont examiné, avec une régularité croissante, les 

éléments de la coopération mutuelle, mettant au point les formules propres 

à intensifier les relations entre pays en développement. De nombreuses 

études ont été effectuées, qui offrent de vastes perspectives aux pars 

cités, et qui ont peu à peu contribué à nous guider dans notre marche vers 

un degré accr11 d'autonomie économique collective. En ce qui concerne les 

préparatifs immédiats de cette Conférence, je pense que bien peu de réunions 

internationales ont eu la chance d'en avoir de semblables, malgré le court 

délai qui leur a été accordé. Ces préparatifs ont été entrepris depuis que 

la troisième Réunion ministérielle du Groupe des 77, en janvier et février 

de l'année en cours à Manille a décidé qu'aurait lieu la Conf'~rence. En 

mai, les pays en développement, réunis à Nairobi, lors de la quatrième 

CNUCED, sont convenus de prolonger leurs efforts en vue d'assurer un niveau 

élevé de participation à la Conférence, y compris celle des organismes qui 
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reillent à la réalisation des programmes de coopération entre pays en 

développeme:1t, et d'intensifier les travaux prépa.rato:::..res de cette Confé-

renee. En juillet, une première réunion d'experts s 'est tenue à Genève, 

au cours de laquelle d'importantes recommandations ont été formulées. En 

a.oüt, la. cinquième Conférence au sommet de Colombo a. pris des décisions 

particulièrement appropriées et prêté son appui décisif au Programme de 

Manille. Plus récemment encore, les p~s membres de l'Organisation de 

l'unité africaine ont tenu une réunion d'experts, suivie d'une autre réu-

nion de ministres, qui a. pris fin il y a seulement quelques jours, afin 

de préciser leur contribution à la Conférence. 

Tous ces travaux divers, coordonnés entre eux, ont été 

couronnés la semaine passée par une seconde Réunion d'experts, tenue ici 

même à Tla.telolco, et ils sont appuyés par une vaste documentation et une 

série d'études techniques qui sans aucun doute serviront à faciliter et à 

guiaer les travaux de la Conférence au sein de laquelle, soit dit en 

passant, ne ll8 devons nous montrer s ::..tis faits de compt ... r sur la. parti ci pa.-

tion d'un nombre considérable d'organismes qui réalisent les tâches les 

plus fécondes relatives aux programmes d'aide spécifique envers la coopé-

ration économique entre p~s en développement. 

L'effort persévérant, illustré par la récapitulation 

sommaire à laquelle je viens de me livrer, nous oblige, à mon avis, à 

doublement travailler en vue d'atteindre des résultats positifs et tangibles 
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et non seulement en ce qui concerne les mesures énoncées et la contribu-

tian mentionn~e dans les points 1 et 8 du programme de la Conférence, 

respectivement, mais aussi, et très spécialement, en ce que concerne ce 
1 

qui constitue sans aucun doute un des points des plus importants - si 

ce n'est pas le plus important - du progrânnne de la Conférence: le point 

9 qui traite des 11mécanismes et dispositions pour 1• exécution du Programme 

de coopération économique entre pays en développement". 

Pour quiconque a abordé cette questio~, nous esti-

mons que deux points doivent être evidents et axioma.tiques: 

1) ~.ue les résultats que 1' on peut attendre de tout 

progr8Jllille de coopération entre les pays en développement, même le mieux 

médité et mis au poi~t, dépendront en dernière analyse du mécanisme dont 

on dispose pour let~ application; 

2) Qu'il faut éviter toute division à ce sujet entre 

le Groupe des pays non-e,lignés et le Groupe des TT, car elle pourrait 

entraîner des conséquences de la plus haute gravité pour la solidarité des 

pays en développement, ce qui, par bonheur, nous semble être une supposi-

tion inconceYable et absurde, car les membres du premier de ces deux grou-

pes font partie du deuxième, dont ils représentent environ les deux tiers. 

Outre la confirmation de ces deux vérités fondamentales 

et que nous croyons indiscutables, nous pensons que le rôle de la 
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P~sidence doit se borner ~ former des voeux fervents pour que la 

Conférence réussiue dans ses efforts en vue d1atteindre l'objectif' fixé 

et, en·tant que modeste contribution à cette tlche délicate et sup~me. 

mentionner quelques-uns des documents proposés ~ la .Conférence, dont 

certaines décisions et propositions pourraient faire 1•objet d'une consi

deration avantageuse. 

En ce qui concerne cette question en séneral, il con-

vient de rappeler ce qui a ét~ dit lo~s de la Conférence de Colombo, où 

on a souligné la nécessité ttde l'existence d'une coordination permettant 

l 1exicution des mesures adoptées en fonction du Progrwmme d'action du 

mouvement non-align' et des mesures prévues par la résolution sur le. 

coopération économique entre les pays en développement approuvée par le 

Groupe des 77 lora de la Réunion ministérielle tenue a Manille." A ce 

sujet -signale-t-on ttla prochaine Conférence sur la coopération économique 

entre les pars en développement qui doit se tenir à Mexico, devrait offrir 

l'occasion de contribuer à cet objectif". 

Dans le contexte, la Conférence au sommet de Colombo 

signale de m&me • sans Gqui voque, que les pays en développement doivent 

proteger leurs droite Economiques légitimes lors des transactions inter

nationales par l'utilisation de leur pouvoir de négociation collectif, et 

elle ajoute "que la nécessité de l'heure actuelle est d'imposer l'inste.ura

tion d'une volontS commune et la création des ~canismes appropriée qui 
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pennettent d'utiliser p1einement les.complémenta:rités 2 les ressources et 

les capacités existant dans le monde en developpement, en vue de leur 

profit mutuel et de leur profit économique collectif". Dans ce but, il 

faudra que la Conférence de Mexico sur la coopération entre p~s en déve-

loppement "examine les divers mécanismes et dispositifs possibles pour 

atteindre cet objectif". 

En ce qui concerne l'éventuelle instauration d'un orga-

nisme plénier qui, selün l'avis de certains pourrait être une Conférence 

qui se réunirait tous les ans, au niveau ministériel, il conviendrait 

d'étudier la situation qui découle de la Résolution 92 (IV) de la CNUCED, 

et conformément à laquelle le Groupe des 77, s'il maintient les procédés 

suivis jusqu'à présent, devra.it se réunir, au niveau ministériel, au moins 

deux fois tous les trois ans. 

Quant à la possible création d'un autre organisme de 

caractère permanent et dont l'intégration serait limitée, il serait utile 

d'étudier ce que les Etats membres de l'organisation de l'Unité africaine 

ont résolu lors de leur récente réunion à niveau ministériel, en déclarant 

dans le cadre d'un "Programme d 1 action" que : 

11L ' ... d"' f 1' . t"' t . ~ e mell.leur proce e pour ren orcer ln egra l.on econo-

mique sous-régionale serait d'instaurer un Conseil coordinateur des 

activités des groupes régionaux existants. Ledit Conseil pourrait rece-

voir de l'assistance de toutes les institutions économiques et financières 
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spécialisées dans des domaines tels ~ue les ban~ues, les transports, les 

chambres de compensation, les exportations et,les importations, la commer-

cialisation, les entreprises multinationales, etc." 

Par rapport à la coopération ~ue seraient susceptibles 

d'apporter dans le domaine en ~uestion, les organismes internationaux, 

il conviendrait de citer parmi les derniers documents disponibles, celui 

~ui a été soumis conjointement à cette Conférence par les secrétariats 

des commissions économi~ues régionales. Ce document fait ressortir la 

nécessité d'améliorer la communication et les contacts entre toutes les 

conmdssions régionales et on y souligne "le caractère inadé~uat des 

mécanismes institutionnels pour répondre d'une manière effective à la 

croissance et aux nouvelles re~uêtes de la coopération économi~ue entre 

p~s en développement, particulièrement à niveau inter-regional", 

affirmant par consé~uence "~u'il est nécessaire de prendre en considéra-

tion l'établissement de mécanismes plus effectifs dans le cadre des 

commissions régionales à cette fin" et de formuler à ce sujet plusieurs 

suggestions concrètes. 

Pour finir, il conviendrait de mentionner, dans le con-

texte de ~uelques possibles alternatives à étudier en vue de l'organisa-

tion d'un secrétariat du Groupe des 77, ce qui est exposé sur ce point 

particulier dans le dossier des experts de la Réunion ministérielle de 

l'OUA au~uel j 1ai fait allusion il y a un moment, et dont la rédaction 

est comme suit: 
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"Sur la question de l'institutionalisation, le Groupe a 

pris acte de deux propositions contenues dans le document 

UNCTAD/ECA/843. Ce sont les suivantes: 

A) Un système flexible gr!ce auquel le Secrétariat se 

formerait ~ partir des délégations permanentes de Genève, des 

Etats membres du Groupe des 77. 

B) Un Secrétariat séparé et indépendent dont les 

adhérents viendraient des Etats membres du Groupe des 77. 

En outre, la délégation d'Egypte a fait une troisième 

proposition déterminée comme suit: 

C) Que le Secrétariat devrait se former d'unités des 

organes ou commissions économiques régionales pour l'Asie, 

l'Afrique et l'Amérique Latine, qui devraient avoir des bure-

aux permanents à Genève et New York, ce qui serait d'une utilité 

certaine pour le Groupe des 77 et lui fournirait les mécanismes 

nécessaires pour assurer la coordination. 

Il faut mettre l'accent sur le fait que cette proposition 

n'impliquerait aucun frais superflu pour le Groupe des 77." 

Enfin le Groupe des Experts gouvernementaux de notre 

Conférence, dans le compte rendu de sa seconde réunion préparatoire, qui 
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eut lieu le 11 septembre. rêrïunle 1ea conclu.sions ~ ~u.xquelles il est parve-

nu, de la façon suivante: 

11En gén~ri:il, 1taccorfl s'est fait sur la nécessité 1 

d'assurer 16 .. rou.'l.'e,uite la plut. efficace du Prog1•amme de Coopé-

ration économique à adopter, et rie passer en revue périodique-

ment les progrès effectués da.ns la m:i.se en oeuyre du Programme. 

Dans cette perspective, des \~les ont été exprimées sur la néces-

si té d'instaurer un cadre glc:,ba.l afin d 'ha.rmoniser les efforts 

entre}?ris à d5.vers niveaux. On a signalé également qu'il y a 

lieu de développer des mesures spécifiques de coop~ration d 1une 

manière pragmatique, e~ insistant sur les progrès déjà accomplis 

dans diverses zones gr!ce à la création de mécanismes là ou cela 

s'imposait; on a fait remarquer qu'il falle.it veiller è. éviter 

une multiplication inutile des efforts. 

En ce qd concerne la soutien appol"té J)a.r les o1·ga.nisa-

tions internationales aux mécanismes d.e coopération entre pays 

en déYeloppement,, on a. suq;(!é:ré !!'L'X organüm.t.ions :i.nterne.tione.lea 

en q'.lestion de s~ donner les moyens dl'! coordonner leur appui et 

de crét1r, entrf'! a\~tre~, une organiaa.tion inter-secrétariat. 

Ce que je viens C:e citer n'est évidenment qu.i'è. titre d' 

exemples pour illustrer mes dires, exemples qui pourraient, au besoin, 

être multipliés sems difficulté. Cepenèie.nt, je ne crois pas q,ue ce soit 
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le moment de le faire, et la présidence n'est pas l'instance la rlus 

appropriée à cet effet. Je m'incline plutôt à penser que le programme 

d'action africain, que j'ai mentionné à deux reprises, a tout à fait 

raison, quand il affirme dans son dernier paragraphe: 

"Etant donné q_ue le Comité Ad Hoc de Genève n'est parvenu à 

aucune conclusion, le Groupe recommande aux secrétariats de la Commission 

Economique pour l'Afrique et à L'Organisation de l'Unité Africaine de faire 

des proposition~ au Groupe Africaine de la Conférence de Mexico sur 1a 

base d'une étude comparative des différentes formules envis~ées." 

Pour conclure et pour les motifs que je viens d'exposer, je 

bornerai donc a vous manifester combien j'espère que la Conférence 

réussira à crèer et articuler harmonieusement des dispositifs mentionés 

sous le point 9 du Programme, ce qui constituerait un facteur décisif pour 

le renforcement et l'évolution du Nouvel Ordre économique international 

et pour la consolidation d'une économie collective du Tiers Monde plus 

solide, assurant la souveraineté authentique et l'indépendance politique 

de tous l~s Etats qui en font partie. 

Tout ceci n'affectera d'aucune manière l'esprit que 

depuis toujours a animé le Groupe des 77, voire l'ecnouragement de la 

coopération avec d'autres groupes, à condition que celle-ci soit basée sur 

l'égalité souveraine et se soumette aux exigences de la justice et de 

l'équité. Cela constituera, tout au contraire, une preuve indiscutable 
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de la ferme déc.i s:l.on des pays en développement, de sauvegarder dans le 

domaine les rel<;..ti.ons inte:rnatic.1ales, leurs légi t .. mes droits économiques 

mettant à profit leur pouvoir de négociation collectif. 

Pour rr.ettre fin à. cette intervention, qui commence à 

être. un peu longue~ q_u' il me soit permis d'ajouter quelques mots concernant 

le titre de ls. Conférence. 

La coopération économique entre les pEcys en développement 

est une idée abstraite. Pour pouvoir apprécier à sa juste valeur son im-

portance dans la pratique il convient de citer quelques chiffres, comme 

par exemple ceux qui suivent: 

Les pays en développement représentent les trois quarts 

de 1 'humanité; la. ma.je·ü.Te part.ie des resBources naturelles et du potentiel 

de production elu monde se trouve également Bur leurs terri toi res; le mon-

tant de~ exportations que ces PPYS réalisèrent entre eux, au cours de 

1' année 19 75 ,. fut de 40 milliards de dollars, c'est-à-di re à peu près 

20% de leur commerce global; le commerce des pro dtd ts de base représente 

le cinquième de ce montant; 1e taux de croissance du conunerce entre les 

pays en développement est maintenant supér:i.eur au taux de croissance de leur 

commerce avec le reste du monde. 

En ce qui concerne les as::;ociations de producteurs de 

matières premières, dont traite l'article 5 de la Charte de droits et 
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des devoirs économiques de& Etats, il suffit d 1 exposer ce qui a été 

réalisé dans ce domaine par les pays en développement: 

L'Organisation des pays exportateurs de pétrole (OPEP) 

représente 55% de la production mondiale et 90% des exportations mondiales 

de pétrole: L'Union des pays exportateurs de bananes contrôle 23% de la 

production mondiale et 70% de l'exportation globale; si on·prend le cas 

du caoutchouc naturel qui d~pend de l'Association correspondante on 

trouve les chiffres suivants: 86% de la production mondiale et 93% des 

exportations; en ce qui concerne le mercure nous constatons que les pays 

membres de l'Association respective de Producteurs assurent 59% de la 

production mondiale; l'Association internationale de bauxite, récemment 

créée. assure, de son côté, 71% de la production mondiale et 8o% de la 

totalité des exportations; l'Association des pays exportateurs de minerai 

de fer, à son tour, produit 35% du minerai mondial et 65% de ce qui 

s'exporte dans le monde. En outre est en train de se créer une Associa-

tion·de trois pays asiatiques qui contrôlent 80% de la production mondiale 

et 68% de1 exportations mondiales ,ie jute. 

Si l'on réfléchit sur ce qui vient d'être rapporté, 

l'on comprendra parfaitement pourquoi une coopération économique entre les 

pays en développement, du niveau et de l'efficacité, que nous souhaitons 

tous, j'en suis convaincu, se transformera en un outil d'une valeur 

inestimable, qui permettra la consolidation du Nouvel Ordre Economique 
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International et qui donnera au Tiers Monde la possibilité d'exercer 

son droit à l'auto-suffisance, au bien @tre. et l ~liberté, apportant 

ainsi une contribution de premier ordre à la paix. 
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ALLOCUTION PRONONCEE PAR M.GAMANI COHEA, SECRE'I'AHŒ G'ENERAL DB LA CNUCED 

A LA DEUXIEHE St.:M;CE J?J.J'...NIERli; DE LA CONFERENCE SUR LA 

COOPElV!.TIC'N ECONC»>IQUE EN'l'RE PAYS EN DEVELOPPEMENT 

f:e:rm.:.ttez-rïtc:i t·Jvt d 1 a.bo:·d dt; vous exprimer ma. profonde 

satisfaction de me t:r.t:mver un;~ :':'o'is c1.•~ J:)lus è. Mexico, Ce fut ici-même, 

da.Yls cet imm6uble, qu 1 un groure dè travai 1_ convoqué pa~· la CNUCED, il y a 

deux a.n.s environ, s' et9.i t cons ocré à la tê.chc rle rédiger la Charte des 

droits et devoi::·~; économiq1;.es de1: Etats. Cc~t te Charte~ proposée par le 

Président Echeverr1a lors dE> la Tro::.sième sessi•Jn de l.a C!\TUCED à Santiago, 

a été adoptée ensuite, par l'Assemblée générale. Elle constitue maintenant 

un des documents fondamentaux qui reflè;tent l'impératif d'un nouveau 

système de relations économiques. Il s 1 agit en vérité d'une base sur 

laquelle le Nouvel ordre économique et social devra s'ériger. J'espère 

M. le Président, que l'actuelle Conférence du groupe des 77 pays en 

développement qui se sont réunis ici dans la ville de Mexico, aboutira 

également à des résultats d'une importance capitale. Le concept d'autonomie 

collective, celui de la nécessité de liens puissants et étroits entre 

les pays du Tiers monde sont essentiels pour aboutir un nouvel ordre. 

En effet, dans le déroulement de l'histoire, ce concept représente 

peut-être un des t!·ai ts les plus importants d 1 une économie globale res·" 

tructurée. 

Monsieur le Président, il me semble que la tâche qui incombe 

à cette réunion est de donner un contenu à cette notion, de traduire 

l'esprit qui l'inspire en actions concrètes et d~cisives. De telles 

actions devront être poursuivies consciemment et à bon escient. Encore 

que les forces qui agissent sur le marché et le cours des changements 

économiques pourraient entraîner une certaine intensification des échanges 

entre pays en développement, ceux-ci à eux seuls ne suffiraient pas à 

provoquer une transformation fondamentale pourtant si nécessaire dans 

ce domaine. Les struct llres historiquE:S formées au début de 1 'époque de 

dépendance des puissances coloniales ou des métropoles, continuent même 

de nos jours, à soutenir les relations bilatérales établies jadis. C'est 

pourqoui le processus de coopération entre pays en développement devra 

être encouragé consciemment, stimulé •.rolonta,irement et facilité par des 
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actions réfléchies et délibérées, tendant précisément à ce b~t. N~ pas 

entreprendre de telles actions et manquer de favorise~ sciemmen~ ~e prc~es

sus, ne tera, à longue échéance, que ralenti~ le pro~essus de développement 
et de trensformation dea pays du Tiers Monde. Les pays du Tie~s Monde ne 

sauraient attendre que les pays industrialisés de notre êpoq~e abeorbent 

l'enseœble des fournitures accrües de marchandises et de ser?ices qui sur

giront l la suite de leur transformation économique. Pour en arriver là, 

ils seront obligés d'établir et de développer, de no~elles orientstion$ 
commerciales. Les pays socialistes représentent un potentiel incobteeté 
sous ce rapport. •ais le potentiel le plus prcmetteur se t~uve ~u sein 

mime des pays du Tiers Monde. dotés de territoires immenses et de populAtions 
innombrables. 

M. le Pr~sident, la notion d'autonomie collecti?e, tell~ qu'elle 

a 't' conçue par le Programme d'action pour un Nouvel ordre économiq~e 
intern&tional. n'est pas. à mon avis, l'expression d'un d~sir d'isolem~nt 

et d'autarcie. Elle représente, tout au contraire, une di~ension esG~ntielle 
et plus ample d'un nouveau systè~e intégré de relations globales, facteur 
essentiel d'une strat,gie mondiale visant au d~veloppement. Car ce con~ept 

n'est paa seulement un moyen de créer et de renforce~ les liens ent~e p~s 
en développement, c'est aussi un instrument destiné ~ transfo~er leurs 
relations a.vec le reste du monde. C'est pourquoi., M. le Président, coll!lne 

on l'admet généralement, il y a deux acceptions du concept del ~oop~rati~n 

entre pars en développement celle de la collaboration mutuelle en vue 

d'accrottre leur pouvoir de négociation et autres relations avec le monde 

txt,rieur; et peut-être m@me encore plus cruciale à long te~e- celle de 

stimuler des relations réciproques plus étroites et plus directes entre 
eux. Ces deux acceptions doivent se compléter, s'appuyer et se renforcer 

mutuellement. Ensemble • elles pourraient exp:t"imer a.saez exacte!llent le 

~amique du Nouvel Ordre 6conomique international. 
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M. le Président, 1 'idee. de la coopération eiltre pays en dévelop

pement n 1est pas nouvelle. Depuis longtemps, elle a été manifestée et répétée 

au cours d~::s réunions d.es mouvemem .. s non alignés, des renccntres régionales, 

notamment en Amérique latine, et lors de plusieurs rassemblements, des p~s 

en developpement. Mais jamais auparavant elle ne s test propagée à une telle 

vitesse. Ce qui dans le passé ·n'était qu'un principe général, a acquis de 

nos jours un contenu de plus en plus précis. L'année actuelle, l'année 1976, 
est d'une signifia.nce tout particulière sous ce rapport. Le contenu à grands 

traits d'un progr8.lllllle d'action concernant la coopération entre peys en dévelop

pement a été successivement énoncé pal' le Groupe des 77 au coure d'une série 

de réunions décisives tenues à Manille; par le Groupe préparatoire d'experts 

de cette Conférence à Genève; par la Réunion des Chefs d'Etats et de Gouver

nements des pays non-alignés à Colombo; et plus récemment à Addie-Abeba par 

la Réunion des Ministres africains sur la Coopération économique. La présente 

réunion, constituera, j'en suis persuadé, un autre événement marquant sur cette 

voie. Toutes ces délibérations nous ont permis d'identifier de façon plus 

concrète et plus précise que jamais auparavant les régions propres ~ la 

coopération, les programmes spécifiques susceptibles d'êtres réalisés, et 

les mesures concrètes pouvant être appliquées. Tout ceci représente un 

progrès notable dans l'évolution du concept de coopération. 

Mais je crois sincèrement que tous ces efforts ont également 
. .. . dr Le "' . • t "'t" serVl. a. a.t. GeJ.n e une nouvelle ph1 de. A zones de cooper"\tl.on qul on e e 

déterminées, devront dès à présent être formulées en termes plus opérationnels. 

Les principes et idées généraux devront être définis de façon plus détaillée 

il faudra s'assurer de la possibilité de leur mise en exécutioni les 

mécanisrees de négociatioDs et réalisations pratiques devront être fixés et 

établis. Voici donc le. tâche à remplir dana le futur immédiat. Et cett.--: 

tâche requiert de l'organisation, de la préparation et de l'expérience. 

Au cours de cette tâche visant à concrétiser les liens entre 

pays en développement, il me semble important de procéder sur deux fronts 

à la fois. D'une part, il faudrait apporter un appui plue vigoureux.·: à 

l'effort de la coopération mutuelle qui s'est déjà engagée et qui sera 
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engagée ! l'avenir à l'~chelon régional, sous-régional et autres niveaux par 

certains groupes de pays en développement. Ces efforts, dont le potentiel 

est sans doute considérable, doivent être considérés comme un facteur 

essentiel du concept général de coopération, appartenant au cadre général 

élaboré à cette fin. Il est important de trouver le meilleur moyen pour que 

ces efforts de coopération et de collaboration certains de pays en dévelop

pement deviennent plus efficaces et se prêtent mieux à un appui mutuel. Un 

certain nombre de mesures concrètes - outre les propos d'intégration régionale -

déja identifiées, peuvent être réalisées le plus avantageusement dans le 

contexte de la collaboration entre certains groupes de pays en développement. 

Les propositions d'opérations en association ou d'entreprises en commun en 

est un exemple pertinent. La tendance à créer des associations de producteurs 

en est un autre, mais en même temps d'avancer également sur le front plus ample 

de la coopération et de la collaboration entre l'ensemble des pays en dévelop

pement. Cette coopération a un sens politique St;r toute la ligne, pour ainsi 

dire. Elle donnera une vigueur et un contenu tout spécifiques au concept 

général de la solidarité entre tous les pays du Tiers Monde. Et là aussi un 

nombre de possibilités importantes et prometteuses a déja été identifié. Par 

exemple, la proposition d'instaurer un système de préférences commerciales du 

Tiers Monde. celle de conclure des accords de paiements ou monétaires entre 

pays du 'I:ers Monde, la propositi n de créer une in~titution spéciale du 

Tiers Monde dans les domaines des finances et de la banque, figurent parmi 

ces possibilités. Il serait nécessaire d'étudier intensément et de mettre 

au point les idées qui ont déja été exprimées et celle qui peuvent na1~re à 

l'avenir, de façon à pouvoir les conduire au stade de l'application pratique. 

C'est une tâche qui incombe aux gouvernements des pays en développement, mais 

pas à eux seulement. D'autres institutions du Tiers Monde devraient contribuer 

à cette éyolution. De ce point de vue, j'ai plaisir à constater que l'instaura

tion d'un Centre d'études du Tiers Monde, qui doit être inauguré demain, et 

les activités d'organismes tels que le Forum du Tiers Monde, constituent un 

motif d'encouragement. 
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M. le Président, on dit souvent q~e la différenciation existante 

au sein du Tiers Monde est un facteur de division qui peut miner leur unité 
1 

et leurs espérances de coopération. Quant à moi, j'estime que le contraire 

est vrai. Le fait même que les pays en développement se trouvent à des 

niveaux différents de mise en valeur, qu'ils soient do.t~s de traits différents 

- ce fait pourrait à lui seul leur fournir une occasion d'échanges réciproque

ment satisfaisants. Le cadre de la. collaboration doit, bien entendu, prê'ter 

attention au fait de la différenciation, au besoin de protection des pey-s 

les plus faibles. Mais il pourrait en même temps tirer parti des occasions 

que lui offrent justement ces différences - occasions qui en vérité, sont 

vastes et provoquent l'enthousiasme. 

M. le Président, je voudrais à présent attirer l'attention sur 

certaines manifestations qui auront lieu dans les mois à venir et qui touchent 

de tr~s pr~s l'idée de coopération parmi les pays en développement. Je pense 

aux négociations sur le point de s'engager à la suite de la quatrième session 

de la CNUCED tenue à Nairobi cette année en mai. Comme vous savez, la question 

du commerce des matières et des produits de base est un aspect crucial du 

nouvel Ordre économique international. Cette question des produits de base 

a vraiment compté pour beaucoup lors de la réunion de Nairobi. Comme suite 

à la résolution adoptée, tout ~ nouveau cadre a été instauré en vue de la 

négociation et de la mise en oeuvre du programme intégré des produits de base. 

La réunion de Nairobi a largement appuyé la notion de programme intégré, 

et bien qu'une décision n'y ait pas été prise en ce q·1i concerne l'établissement 

d'un fonds commun pour le financement des produits de base, et qu'aucun accord 

n'y soit intervenu pour chacun des produits de base, l'engagement a été pris 

de négocier à ce sujet dans le cadre d'un ensemble à atteindre dans un délai 

bien défini. Comme conséquence de la résolution de Nairobi, j'estime 

maintenant que la question des produits de base vient elle-même d'atteindre 

une nouvelle phase. Celle des discussions sur la nécessité d'agir est maintenant 

dépassée. Nous devons maintenant nous efforcer d'assurer que l'action soit 

effectivement entreprise. Je ne saurais trop insister sur l'importance et 
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la complexité du défi auquel nous faisons face. Les négociations qui se 

dérouleront dans les dix-huit mois ou dans les deux années à venir ne sont 

pas de celles qui visent à l'adoption de résolutions générales. Elles ont 

pour but la restructuration effective des marchés d1 une série de produits 

de base qui présentent un grand intérêt pour les pays en développement. 

La t!l.che est loin d'être faci:.' .. e. On ne lui cannait guère de précédents. 

Elle ex:lce une concentration mar·'dve des effl)rts, ''ela capacité d'orgs.nisation 

et des connaissances techniques. Dans le passé, les accords sur les produits 

de base se sont soustraits à. nos efforts. Il est bien trop facile, quand la 

volonté d 1agir est faible, de permettre que les difficultés techniques 

retiennent toute 1'a.ttention et ne donnant naissance qu'à des discussions 

prolongées et à des résultats indéfinis. Far sa. présentation du programme 

intégré, la CNUCED s'est ·efforcée de surmonter certaines des faiblesses de la 

vision fragmentaire du passé. Mais le cadre constitué par la résolution de 

Nairobi ne constitue pas à lui seul une garantie de succès. Il faut en tirer 

parti et l'utiliser résolument en vue d'atteindre nos objectifs. 

M. le Président, je suis profondément convaincu que les pays 

en développement doivent considérer ces négociations cruciales comme un de 

leurs soucis primordiaux pour les temps à venir. Je ne satœais imaginer un 

meilleur défi à leur capacité de coopérer et collaborer entre eux. Ils devront 

prêter une attention sérieuse aux moyens d'instaurer cette collaboration. Ce 

seront presque toujours les mêmes pays industrialisés qui interviendront en 

tant que gros consommateurs dans toutes les négociations portant sur des 

produits spécifiques. Il n'en va pas de même pour les pa;ys producteurs. 

Ces derniers devront s'eff<>rcer tout spécialement d'assurer leurs consultations 

et leur tollaboration mutuelles. Si nous sommes à la recherche d'accords 

entre producteurs et consommateura, il est bien évident que l'accord entre 

les producteurs eux-mêmes est la condition préalable d'un tel résultat. 
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Les négoeiations sur les produ:it,s srécifiq"-les comm~mcent en septembre. 

Nous avt:>ns fixé la date de reu11icm concernant q·uatre produits pour cette 

seule année ainsi qu 1 me réunion ·pré:pa~e~to:i.re sur le Fonds commun. Le 

déroulement è.e cet t.e :réu:r:.icn est è' :hnpo:rtance vita.le pour 1 1 implication 

toute entière de 1 1 ection dans le donoa:ine des matières premières, en ce 

qui conc~:rne :çn·oblèrr.el3 pa-:·tic-,ùie;~s è.u commerce de mati~res brutes qui consti

tuer.t une ·part :i.E. si e~=: sentielle du Nouvel Ordre Economique International. 

Honsieur J.e :Président: ce n'est -pas dans le domaine des seules 

matières premières que des négociations cruciales doivent avoir lieu. Nairobi 

a aussi commencé une série des réunions sur un Code de conduite pour le 

transfert d.es techniques et pour 1 'établissement de lignes directrices 

concernant des usages restrictifs de commerce. Celles-ci, encore une 

fois sont déterminantes pour l'issue de la coopération entre les pays en 

développement, non seulement dans sa conception mais aussi en termes 

effectifs • Il est encourageant qu'une réunion préparatoire des pays en 

développement sur le code de conduite pour le transfert des techniques 

doive avoir lieu ici à Mexico dans un avenir proche. 

Monsieur le Président: la tâche à accomplir requiert comme 

je l'ai dit, beaucoup d'organisation et de préparation de la part des pays 

en développement. Il en est ainsi particulièrement depuis que dans le 

domaine des problèmes internationaux~ nous allons de plus en plus du 

général au spécifique. Nous allons aussi d'une periode durant laquelle 

la réponse donnée sut· la part de l'action à prendre par les pays en 

développement pour les besoins des pays du tiers monde était dictée surtout 

par des considérations humanitaires et éthiques, vers une période dans 

laquelle elle aurait besoin de se baser sur les exigences de changement 

dans leur structure fondamentale. Dans cette nouvelle phase il faudra 

remplacer la supplication par le renforcement de la capacité d'action de la 

part des pays en développement eux mêmes. Je crois que le résultat atteint 

à Nairobi en ce qui concerne les matières premières aurait été difficilement 
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possible si les pays en développement n'avaient fait preuve de coh~sion et 

d'unité, et d'une capacité d'appuyer leurs exigences par une volent~ d'agir 

par eux mêmes et d'engager leurs propres ressources. Des actions, telles 

que celles-là continueront à être d'ûne importance décisive dans l'avenir. 

Monsieur le Président: cette Conférence devrait porter une 

attention toute sp~ciale à la manière dont les pays en d~veloppement 

pourraient s'organiser au mieux entre eux pour relever le défi lorsque nous 

le rencontrerons. Certainement ce problème même, le problème des mécanismes 

institutionnels/est un point spécifique et important de votre ordre du 

jour. Ce n'est pas à moi de me prononcer sur la d~marche spécifique qui 

conviendrait le mieux pour atteindre cet objectif. Mais Je ne doute pas 

que plus grande sera la préparation, plus grande sera la cohésion que les 

pays en developpement apparterant vis à vis des problèmes principaux, de 

notre temps, plus grandes seront les perspectives de succès. 

Monsieur le Président, j'aimerais dire en conclusion combien 

je fais cas de l'association de la CNUCED dans le cadre de cette Conférence. La 

CNUCED se conforme tout spécialement avec le Groupe des 77 puisque c'est 

bien dans le contexte de sa première Conférence que le Groupe lui même fut 

créé. Bien que le Groupe se manifestait dans d'autres forums depuis lors, sa 

forte présence dans lP. cadre dé la CNUÇED perpétue son importance vitale pour 

notre travail. Surtout, le concept même de coopération entre pays en 

d~veloppemeat-· a été depuis longtemps rme des préocupations spécifiques de la 

CNucEO. Nous avons, et avons eu depuis un certain temps maintenant 

une Division du secrétariat dédiée aux problèmes spécifiques de l'expansion 

du commerce parmi les pays en développement. Nous avons cherch~ à 

contribuer à l'évolution et l'élaboration des idées et des buts à atteindre 

dans ce domaine. Récemment à la Conférence de Nairobi, une décision a été 

prise en vue de fixer un comité intergouvernemental comme part de l'orga

nisation permanente de la CNUCED qui se conjoindrait au support que la 

communauté internationale et les organisations internationales pourraient 
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donner à la coopération des efforts des pays en développement. Nous mêmes 

dans le Secrétariat cherchons à soutenir et à contribuer au travail de 

ce comité. Mais la contribution du Secrétariat de la CNUCED au sujet de la 

coopération ne se limiterait pas à de telles mesures d'aide. Nous voulona 

aussi continuer à renforcer la contribution que nous avons apportée dans le 

concept même de la coopération à la fois dans ses dimensions particulières 

et g~nérales, et coopérer pour l'aide des pays en développement en donnant 

une manifestation réelle à l'idée d'une confiance collective entre eux. 

Comme cette idée a évolué et constitue une part plus grande d'une straté

gie générale pour le développement~ elle jouera un rôle croissant parmi les 

préoccupations de la CNUCED et de son Secr~tariat. 
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INTERVE!YTION DE M. ABD-EL RAHMAN KAHNE, DIRECTEUR EXECUTIF DE 
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT 
INDUSTRIEL, AU COURS DE LA QUATRIEME SESSION PLENIERE, 

LE 14 SEPTEMBRE l9ï6 

~nsieur le Pr~sident, 

Qu'il me soit permis de commencer ce bref exposé en exprimant 

ma sinc~re gratitude et mon estime ~ notre pays hôte, au peuple mexicain 

et à son Président, Son Ekcellence Luis Echeverrl:a, pour la chaleureux. 

accueil et les services efficaces qu'ils nous ont offerts à l'occasion de 

cette conférence sur la Coopération Economique entre Pays en Développe

ment. 

Je considère, MOnsieur le Président, que cette conférence 

renferme le potentiel nécessaire pour faire franchir une étape historique 

e.u monde en développement. Comme vous le savez, le succès en matière de 

la coopération économique exige, comme élément fondamental, de la·'bonne 

volonté. Ce succès exige aussi qu'on établisse clairement que lee plue 

grè.ndes chances de progrès se doivent plus à l'effort collectif qu'a une 

entreprise individuelle. La seule réunion de cette assemblée démontre, 

à mon àvis, qu'il y a ici non seulement cette bonne volonté, mais aussi 

la reconnaissance du t'ait qu'une démarche commune est essentielle il la 

réalisation des visées économiques du tiers monde. 

Ct est une t!lche impressionante que celle qui se pr·ésente à. 

cette Conférence.. Le temps qu 1 il a fallu pour que les groupements de 

pays développés reconnaissent la nécessité d'une coopération économique 

et les progr~s relativement lents réalisés par ces mêmes pays dans 

l'avènement de véritables communautés économiques, témoignent bien de 

l'étendue des difficultés affrontées par cette conférence •• Dans le cas 
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des pays en développement, dont certains n'ont souvent qu'une indépendan

ce récente, et sont entièrement consacrès à renforcer leurs structures 

nationales, les difficultés sont encore plus grandes. 

Bien que la route puisse être difficile, ce n'est que jus

tice à mon avis, d'avoir autant souligné, jusqu'à présent, l'importance 

de la coopération économique entre pays développés et pays en développe

ment, dans le but de réaliser les objectifs du Nouvel Ordre Economique 

International. Cependant, comme vous le savez, Monsieur le Président, 

les idées et les attitudes ont besoin d 1un temps considérable pour se 

transf~rmer, alors que le temps qui nous est imparti pour établir une 

base économique visant à une distribution plus acceptable des richesses 

entre riches et pauvres est extrêmement limité. C'est pourquoi ce qui 

devient, à mon avis, le point le plus important dans l'établissement de la 

coopération économique internationale, c'est le contrôle des ressources 

disponibles dans les pays en développement par ces mêmes ~ays, dans une 

activité qui sera mutuellement bénéficiaire pour tous ceux qui y partici

peront. En faisant preuve d'une telle habilité, les pays en développe

ment augmer.J~.eront sans aucl.Ul doute ~.eurs chances d' at+eindre des rela

tions internationales plus équitables. 

Cette considération émane de la iéclaration de Lima et du 

plan d'action pour le Développement et la Coopération industriels, 

adopté par la deuxième Conférence Générale de l'ONUDI et appuyé ensuite 

par l'Assemblée Générale. La coopération entre pays en développement 

est un point important du Plan d'Action, qui signale un ensemble de me

sures destinées à promouvoir la coopération industrielle entre pays en 

développement. Ces mesures englobent, entre autres, l'établissement de 

dispositifs institutionnels pour permettre la coordination parmi les pays 

en développement en vue d'acquérir et d'utiliser la technologie étran

gère, et la conclusion d'accords à long terme en ce qui concerne la 

spécialisation industrielle. 



77/ COOP / C!o·f!i'l~/U" 
Anrlt:!Xê Vll 
Pagf.! 3 

r.a difficulté de la tâche qui échoit à cette Con:f'êrenoe 

accroit eneo:re lorsque noua considérons sa conrplexité,, ta éoopération 

économiq.ue. comme voua le eevez) peut prendre des formee tr~s diverses. 

Presque tous les secteurs économiques se prêtent ~ la coop~ra.tion, que ce 

soient les finances, l'industrie, l'agriculture ou le contthere::e. Su.ne 

aucun dout~, vos délibérations abolderont chacun de ces domaines et nous 

espérons qu'elles instaureront des programmes précis et prati~ues de coo~ 

pération pout' cha.cun de ces secteurs. 

Notre souci principal à l'ONUDI se rapporte au secteur in
dustriel,. bien que l'on 1:econnaisse de plus en plus qu'aucun se<l!tet.u~ ne 

peut !tre isolé des autres. La Deuxième Conférence Gé~érale de 1•0NUDI 

a reconnu clairement le rôle de l'industrie comme instrument dynamique 

de croissance. dont l 1 importance est essentielle au développement 6cono

mique et social rapide des pays en développement. Par cons6quent. :pour 

que la coopération économique entre pays en développement connaisse le 
succ~a. il raut qu•elle soit fondée sur un programme bien conçu de parti

cipation au progrès technologique, ainsi que la reconnaissance de son re
le dEterminant pour la création de capacités industrielles de production. 

Le monde en développement a démontré les poesibilit's de la 

coo~ration industrielle comme voie vers la croissance économique. Par 

exemple, les progrès réalisés par le Groupe andin en vue de la mise en 

oeuvre d•un accord de complémentarités industrielles est 'Vident. Dans 
une autre région, celle de l'ASF~, les pays en développement ont d'mon

tré clairement leur résolution d'accélerer le développement économique 

au moyen d'accords significatifs de coopération industrielle. Néanmoins. 
cee exemples tendent à être e~ceptionnels et, dans un certain nombre 

d'autres cas, d'ambitieux programmes d'intégration n'ont pas réusai l 
produire des résultats visibles. Une des questions principales qui ae 

posent A la Conférence est donc 'Celle de transmettre le succès obtenu 

par certains groupements régionaux dans le domaine de la coopération in ... 
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dustrielle à d'autres régions du monde en développement. En même temps, 

le besoin se fait sentir de directives dont l'application permettrait 

au succès ians la coopération rég Jnale sur le plan .ndustriel de s'é

tendre au sein d'un cadre interrégional. 

L'ONUDI a été étroitement liée à l'élaboration d'un nombre 

considérable de schémas de coopération industrielle. t'organisation a 

agi, sur demande, en tant que conseiller dans le domaine de la planifica

tion industrielle au niveau régional, tout particulièrement sur la via

bilité et l'emplacement des industries régionales et la distribution qui 

en résulte. Dans d'autres cas, l'ONUDI s'est mise à l'avant-garde de cer

taines démarches interrégionales en vue de la coopération industrielle,en 

concentrant ses efforts sur l'établissement d'opérations industrielles en 

association. Ces programmes ont permis à l'Organisation d'accumuler une 

expérience considérable de la coopération économique, notamment dans le 

domaine crucial du transfert des technologies. 

Nous sommes convaincus que le transfert des technologies 

entre pays en développement offre de vastes perspectives. Comme vous le 

savez, M. le Président, certains pays en développement ont non seulement 

atteint un niveau élevé de connaissances technologiques, mais encore des 

capacités notables pour l'acquisition et le développement de la technolo

gie. Sans aucun doute, notre·hôtf' le Mexique.appart~ent à. cette catégo

rie. L'expérience nous a démontr~, M. le Président, que ces connaiss&l

ces représentent un bienfait incontestable pour d'autres pays en dévelop

pement à une étape moins avancée de leur développement industriel, tout 

particuliErement si elles sont acquises dans les circonstances propres 

aux pays en développement. C'est pourquoi l 1 0NUDI a pris i'initiative 

d'un certain nombre de projets pilotes, par l'intermédiaire desquels les 

pays en développement procèdent à. l'èchange d'informations concernant le 

déVeloppement et le transfert des technologies. 
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Un Hutre facteur,qui est apparu de nos travaux dans ce do

maine, est 1.; l)f.'Düin de d&vdo:pp~r ù, _, te;·;hno.~.ogi·~tt u:ppropriées a.ux exi

gences des pa~rs '~n fléveJoprement. L?- s:tuation peut différer considéra

blement entre les pays en dévelop.:,~:cment et les secteurs de 1 1 induttrie en 

question. Cependant, un bon nolJibl'·: (1f; pay:-, en déveJ oppement se partagent 

des cal·actéristiques similaires. Parmi celles-r::i nous pouvons mentionner 
:par exemph: des st:ructtl}'e,;1 :.::'emploi, de~> facteurs climë~.trüogiques et des 

occasions pour réelj se:r dE: s É:conom:' e 8 d'ac helle. Ces facteurs devront 

être pris en con.~;idéra.t.ion <lans _~_cf ·tt:;cbnoJ.ogies en développement conçues 

pour les différen·i~s pays du monde 1~n d~v~;]OJ.:>pem<~nt. A ce sujet, l'ONUDI 

est en train d'explorer les occasions pour développer et introduire des 

technologies appropriées ~ui tiennent compte des ressources des pays en 

développement; technologies qui peuvent conduire à une production libre 

de complexités inutiles, et ~ui. avec le temps, pourra satisfaire les 

besoins réels des masses. Nous considérons que ceci donnera une impulsion 

considérable à la coopération technique et au commerce entre les pays en 

développement. 

De même, Monsieur le Président, à mon avis~ n'importe quelle 

forme de coopération dans le monde en développement exigera une réunion 

au cours de laquelle elle sera discutée. A ce sujet je voudrais insister 

auprès des membres de la conférence sur ce qui a été établi dans la décla

ration de Lima et le Plan d'Action, dans le sens que l'ONUDI doit établir 

un système de consultations et de négociations aux niveaux régional, inter

régional et sectoriel. 

Le conseil de développement industriel a demandé au secréta

riat de l'ONUDI d'étudier ce système de consultation et de négociations 

au niveau sectoriel et sur une base expérimentale. Pour cette raison 

l'ONUDI organise des consultations dans les industries du fer et de l'a

cier, des engrais chimiques et de quelques industries agricoles. 
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Ie conse:i.~L d~! dé·ve.~~-CPI:'~~-r:rtE'::"lt :i n~J.1."J.str·ie1 COJ:'lf.·i2L~~:te au~::.e.5. 1 ~ir:.-

t~rêt d'élargir son s~·r.tème :mr UJ!'::! ·:;?.se r;;l--:•büe; Ur. tl'l système p0rnct-

t:ra.it une discution d' i.Ir;pxt+.e.n~·.:;, S'.J.r l.ns :=t1"1J.Ct\ireL i'utt:.res ~1.; 'au.ra 1 1 i::-

dust~ .... ie dan3 le Tiere-œ011d~~.. Elle ~ .. :: .. 3-tEure.!~e. a,;.ssi -c~ . .n ~o:-: .. seiJ grâcE: s,1_..:q_";-J.::~1~ 

les pays en développement négoc:f.ercnt lH :t·épF_l .. t;J.t~,\'"~1 d.es bénéfices :ré~:"(;..l

tants de ce-ete s·ë.ructu.':'e indu.;:> tl ie.J.le ::nn;;i '}U:~ 1 a rni S": tt'J. peint con,jd.n., 

te des di sc us ::;ions a.vec le monde déve ::._c:pp{;, No LeS c.:J:"1s .i d.éro~·.i s q1.1P le ~7Y>"c.è -· 

me de cons'.l.J.tations :::t de négocia.ticu:~ po:.:1s~.le le :•ct,·c::--,i.i-:::1 l1ÊfJ~ssa:i re 

pOUr deYeni:r U!t inSt:!:'UIL.ent l!npO!'tB.!it de }_:•Oli ti. que èi.8.!).S J.& ;Jé\;_?,J'IIÜnab.C'T•. 

du développement économique mondial futur en tenant compte du but de Lima 

d'un 25% du total mondial de production en l'an 2000. 

Un autre aspect, important, en relation avec l • intégration 

industrielle~ qui pourrait servir à fortifier 1a coopération économique 

entre les pays en développement, et qui mé:dte l'attention des. membres de

la conférence , est constitué pe.r le fonds de déYeJoppemer.t industriel. 

L'initiative de constituer un fonds de déYeloppement industriel a été 

également le résultat de la seconde Conférence Générale de 1 1 ONUDI, qui 

a indiqué que le fonds de développement industriel en particulier perrn.et

tra à l'ONUDI de renforcer son programme dirigé vers l'établissement et;ou 

1' intensification de la coopération entre les pays en dé'.'·eloppement. 

Le fonds a obtenu to1.1.te la consià.ération du conseil du cŒnmerce et du 

développement et nous espérons qu'il recevra l'approbation de la trente

et-unième session de l'Assemblee Générale qui permettra au fonds dtent:rer 

en vigueur le premier janvir:~l· 1977. 

A cet égard, un engagement envers l'ONUDI pris par les pays 

en développement
1 

qui sont ~n mesu::.~e de le faire, représenterait un pas 

en avant susceptible de ret1forcer encore pluo la coopération économique 

entre pays en développement. 
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J'ai attiré l'attention, M. le Président, sur ces initiati

ves en cours ~ 1 'mmDI pour mettre en relief 1 'importance que nous attri

b~ons au développement d'une autonomie collective parmi les pays en déve

loppement. Des initiatives semblables sont actuellement en cour·s ~ tra

vers tout le système des Nations Unies. Je voudrais donc, en souhaitant 

le meilleur succès à vos délibérations, signaler l'occasion qui s'offre 

à la Conférence de tirer parti de tout le travail des experts accompli au 

sein des Nations Unies, afin de réaliser un progrwmme de coopération complet 

et efficace. 
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SICBft.AIU GENERAL DE LA COK'i!ISS";"ON ECONOMIQUE POUF; L'AMERIQUE LATINE, 
A LA QUATRIEME SESSJON, LE 14 SEPTEMBRE 1~·76 

Monsieur le Président. Messieurs les Délégués: 

C'est un grand honneur pour moi de pouvoir m'addreaser à cette 

assemblée des p~s du Tiers Monde sur un sujet aussi important, au 

nom de mes collègues, les Secrétaires Exécutifs dès commissions 

éconoudques régionales des Nations Unies, pour l'Europe, pour 1 1Asie 

et le Pacifique, pour l'Afrique et pour l'Asie occidentale, et en 

mon nom. 

Notre présence à cette réunion, en ré-p.onse à 1 1 aima. ble invitation 

de ses organisateurs, doit être considérée con~e preuYe de notre 

ferme désir de coopérer, et e.e la. faire conformément a.ux objectifs 

de cette réunion qui doit chercher à renforcer les mécanismes de la 

coopération horizontale entre les pays en voie de développement. 

Pourquoi la coop€ration h9rizontaie? 

Le mouvement en faveur de la coopération horizontale ne provient 

pas de rien. Il est le produit de d.eux consciences généralisées 

dans le monde moderne: d'une pe. t, la nécessité di. réagir face au 

crises et~ l'affaiblissement de l'ancien ordre économique 

international instauré à la fin de la deuxième guerre mondiale; 

prédominant tant dans le monde développé que dans le monde en voie 

de développement. Ces dettx phénomènes sont étroitement liés dans 

leur origine comme dans let~s solutions éventuelles. 

De plus, les inégalités profondes entre les niveaux de vie des 

pafs développés et des pays eous-developpés sont connues. Le système 

économique international mis en application au cours des dernières 

décennies - efficace d'un certain point de vue et pour certains 

groupes de pays - n'a pas pu réduire la brèche entre les p~s riches 



71'/COOP/CMEX/12 
Annexe VIII 
Page 2 

et les peys pauvres~ ni assurer 1.me réparti ti on équitati ve entre les 

di vers groupes sociaux des possibilités d 1 accès aux fruits du progrès 

techniqc:::. Ces preuves ont men< à une généralisai.· on d'une prüe èe 

conscience de la nécessité d 1 élabo~er un nouvel ordre économique 

international, fondé sur des bases d 1 équité et de justice, et une 

nouvelle distribution internationale du travail à l'échelle mondiale. 

Au cours des dernières années, les organismes internationaux se sont 

occupés de ce noble objectif au moyen de négociations ardues, en parti

c-..ùier dans les réunions des Nations ·unies. Il est certain que le 

chemin à parcourir est encore long avant de pouvoir établir les nouvelles 

règles du jeu et les nouvelles institutions qui devront émerger de la 

confusion et de l'instabilité actuelles. 

Parallèlement, des milieux intellectuels et politiques ont 

critiqué durement les styles de développement appliqués au cours des 

dernières décennies tant dans les pays développés que dans les p~s 
' en voie de développement. Dans les pays riches, l'attitude 

non-conformiste face aux styles de développement actuels se fonde 

sur les excès de 1' affluenc'e économique. Dans les pays pauvres, 

elle est dÛe aux excès de l'indigence. Dans les pays riches et 

comme réaction, on étudie e. l'heure actuelle les relations entre 

la croissance économique ct l'environnement, on dénonce les 

ambival:;nces de la technologie }1ar rapport à la n;'ture et à la 

qualité de la vie ainsi que les inconsi~tances de l'idée d'un simple 

progrès linéaire et indéfini, et on cherche activement tme nouvelle 

synthèse entre le volume de 1a croissance économique et sa qualité. 

Dans les pays pauvres, le problème se pose d~une manière 

différente. Il ne s'agit pas d'améliorer la qualité de la vie, mais 

d'atteindre des niveaux minimaux de revenu permettant de survivre. 

Nos pays ont été organisés à l'image des pays développés et 

toutes les formes de re2ations internationales par lesquelles le monde 

en voie de développement est devenu dépendant du monde industrialisé 

et s'y est lié, tendent dans cette direction. Cependcnt, ces modèles 

de développement ne fonctionnèrent que de façon limitée et dans des 
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cas comp-..és. La plupart des payE:. en voie de développement n Î ont 

pas encore réussi à résoudre les problèmes des grandes maJorités 

qui restèrent en marge du progrès et des conditions minimales de 

dignité. La constatation de cette réalité désespérante a amené 

l mettre en question les fo~es de croissance suivie au cours des 

dernières décennies pour arriver à la conclusion que les formes 

traditionnelles de développement provenant de pays maintenant 

développés s'avèrent trop lentes pour rémédier aux graves problèmes 

de la pauvreté et du déséquilibre dans des délais raisonnables. 

Ce problème n'est pas seulement économique. Il s'agit plus que tout 

d'un problème social et politique. 

Les difficultés de l'ancien ordre économique international 

sont étroitement liées à ces formes traditionnelles de développement. 

L'ancien ordre a été tout aussi utile au progrès des nations riches 

que les modèles classiques de développement de leurs forces 

productives. Mais ils n'ont pas fonctionné de la même manière 

pour les pays en voie de développement. Là, les formes traditionnelles 

de développement ne furent pas à même d'assurer une distribution 

adéquate du progrès, ni de vaincre les problèmes massifs de 

l'indiger e. De même, les mécan:i lmes traditionnels des relations 

internationales ne purent pas non plus éliminer le déséquilibre 

entre PB\Y'S riches et pays pauvres, ni améliorer les conditions pour 

parvenir à une meilleure distribution internationale du travail et 

des revenus. 

Cette conscience de l'insuffisance des formules traditionnelles 

des politiques de développement pour résoudre les problèmes de base 

du sous-développement a mené à chercher tant du point de vue 

intellectuel que politique, de nouveaux instruments et de nouvelles 

méthodes pour abréger dans le temps le lent avancement du progrès 

des grandes majorités. Sur le plan national, les efforts se sont 

concentrés sur la recherche de nouveaux modes de développement baséa 

sur l'idée d'autosuffisance. Sur le plan international, étroitement 

lié au domaine national, les efforts se sont tournés vers la 

promotion de nouvelles formes de coopération entre les pays au moyen 
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de ce que I'on nomme l'autosuffisance collective. C'est à ce 

dernier point que nous devenu la convocation de ce forum, 

conformément aux recommandations de la. dernière session de Manille. 

Que comprenons-nous par autosuffisance nationale? En premier 

lieu, un ac:te de foi dans le potentiel humain et matériel de toute 

société quelque soit son niveau de développement. En d'autres 

termes, il s'agit d'orienter le pro1::essus de développement, de 

stimuler le potentiel inactif, de faire appel aux origines 

historiques et culturelles de chaque pays pour appuyer de nouvelles 

formes d'organisation de la production ou du développement des 

technologies autochtones, de mobiliser les ressources humaines ou 

naturelles inutilisées. De cette manière, l'indépendance économique 

se renforcera grâce à une capacité accrue pour prendre des décisions 

sur le plan national que permettront à chaque société de réaliser 

son développement et d'élaborer deu programmes, plans et projets 

nationaQX de développement qui conviennent le mieux à ses intérêts. 

Conçue de cette manière, l'autosuffisance n'est pas pour autant 

synonyme d'autarcie~ concept qui serait un anachronisme dans le 

monde moderne. Ce n'est pas non plus un concept ut..i.versel. Chaque 

pays devra définir son propre concept de l'autosuffisance selon son 

niveau de développement, sa superficie ou ses ressources. Chaque 

pays devra définir également le rôle que les instruments qui 

composent l'autosuffisance jouent en tant qu'éléments principaux de 

modèles actuels de développement. 

Pour le. grande majorité des pays et régions en voie de 

développement, l'autosuffisance ainsi conçue consistera premièrement 

en une nouvelle étude de leurs marchés, nationaux et régionaux, de 

manière à insuffler un dynamisme nouveau au développement de leurs 

forces productives. 

Sur le plan international, le concept d'autosuffisance collective 

constitue un effort renouvelé de coopération entre les pays en voie 

de développement pour parvenir à des formes de soutien réciproque et 

de complémentarité dans le développement de leurs économies et 
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sociétés respectives. En tant que tel, ce n 1est pas un substitut 

du nouvel ordre écononùque international, sinon un instrument 

additionnel de mobilisation des cap~cités propres des pays en voie 

de développement. Ce ne doit pas être non plus un rejet ou un 

substitut des mécanismes bilatéraux et multilatéraux de coopération 

qui existent entre les pays développés et les pays sous-développés, 

mais plutôt un complément naturel et nécessaire. 

Nos économies se développèrent traditionnellement sous 

l'influence d'une relation entre centres et périphéries~ qui 

favorisèrent des courants conuuerciaux~ financiers, technologiques 

et d'investissements entre le nord industrialisé et le sud 

sous-développé. La coopération horizontale, soit économique, soit 

technique, cherche à promouvoir et à canaliser les nouvelles 

demandes qui s'ajoutent aux demandes antérieures, qui ont leurs 

caractéristiques propres et fournissent des complémentarités entre 

les économies de pays ayant ~~e structure économique similaire. 

Tous les p~s en voie de développement n'ont pas atteint le même 

stade de progrès. Il y a des différences notoires et certains pays 

sont plus avancés que d'autres dans certains domaines spécifiques. 

Ce sont ces différences qui rendent possible la complémentarité 

"réciproque en matière de commerce, finances, technologie ou 

investissements. Et le but de notre réunion à Mexico est de 

découvrir cette potentialité complémentaire et la manière de mettre 

à profit les économies d'échelle. 

Comment mobiliser la coopération horizontale? Nous devons 

signaler en premier lieu que, dans ces domaines, nous ne sommes pas 

partis de rien. Dans toutes les régions en voie de développement, 

il y a eu au cours des dernières décennies des efforts sérieux visant 

à renforcer la coopération économique entre les nations en voie de 

développement, tant sur le plan bilatéral que sur le plan 

mtùtilatéral. Sur ce dernier plan, les exemples les plus frappants 

ont été fournis par les groupements régionaux ou sous-régionaux 

chargés de l'intégration économique. 
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Dans ces domain,::s l l'?. régi r:n n la0,uell~ j'appartiens a été le 

ce.dre de 'rogrès notoires q_u(, n. i sans difficu~té: inévitables, 

onG atte:mt des niveaux de plus en plus sophistiqués et développés 

dc.ns tous les ne ete urs. 

Cependant~ une e.<.-cél€rat.jon de ces efforts dans les régions, 
. . . t' l' 1! Il 1 . , . . d 'n",:Ls auss1 t e-ç en par .Jeu l er .!:mtre es Tf-.ff~:E" en. v9_:::e e 

développe!J.!en_:b s'avère nécessaire et urgente et les ac ti vi tés que 

nous· déployons à l'heure actuelle sont le rés1ûtat de cette nécessité. 

L' accéléra.ti on dépend fonüamentalement de deux points d'appui: une 

rhilosophie politique et un mécanisme institutionnel approprié. Par 

philosophie politique, nous comprenons un choix volontaire de la 

part des p~fS en voie de développement selon lequel ils acceptent 

de coopérer entre eux et de développer les méthod.es qui permettront 

d' analy:ser tous les ca.s selon une perspective intérieure en utilisant 

des nombreux moyens so,mûs à notre considération au cours de cette 

rÉunion, dans le rapport présenté par le Comit•2 des experts. 

Une philosophie politique de ce genre ne peut pas se baser 

uniquement sur les facteur;:, de stimulation du marché. Il ne fait 

aucun doute que les liens traditionnels seraient les plus forts et 

ralentiraient de façon inacceptE~le la progression vers de nouvelles 

formes d€ :::oopération horizontah Il sera nécessa .·e d'aller au-delà 

des mécanismes de marché au moyen de l'action politique. Nous 

pensons à cet égar-d que les gouvernements devront prendre des décisions 

explicites qui permettront de eréer des mécanismes spéciaux d'action 

directe chargés de cana.lise~ les courants connnerc:i.aux ou d'obtenir 

des investissements çonjoints. 

A cette fin, outre Ja philosophie et la volonté politique d'agir, 

un ensemble approprié d' in~>ti tut ions est indispensable. 

A cette occasion, ce n'est pas à nons de nous prononcer sur le 

forme particulière de lrorganiset:i.on institutionnelle qui devra 

fournir le cadre et appuyer cet. effort, même si. plus avant nous 

formulerons quelques propositionf.. Par contre, nous deYons signaler 

que la coopération internationale s'efforce des à présent de s'organiser 
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dana ce dome.:!.no et sea mf.ca.nis:rne:s den·aient ~tre utiliaéa de 

ma.nUre app:!'op:dée et a.u n:.P.J.ximnm pot'l' servir aux fins t'te la 

coop~ratir'1. 

lê oo~t_rJ.b):l;~i211.~g~-E.CZ!ll:.o.:lJ!~J~m!!..1.~.2..n2!.:Ül.~,~!fét~~f:!L..~~P N~t~ops, 
Uni_~.s. aU!' ot>,l e ·~tif:_L.~~L:l~~ .. s~~J?!~~~2n_jèon•1m~s.ue h,or}z~n't;al~. 

tes comml.asions t:con.om:tq,ues rês;iona.L~s des Nat1ons Unies sont 

pr~aentes à cette r6uni()n en :réponce à. l'invitation de ses 

organisateurs et nous tenons a. mentionner i.ci la. fonne que notre 
colls,boration pourrait prendre p.:mr la rée.J.isatio;:1 des object.i:f's 
d.e la coop&1•ation en'l:;re lea peys en lfoie de développement. 

Noe cownissions constituent un r~sea.u mondial· d'assistance et 

de eoop,ration ~conomique avec leurs dJ.vers pays membres, qu 1ils 

soient dEveloppés ou en voie de d'vel;oppement, et notre structure 
technique couvre une grande vari~té de domaines, qui, dUment 

coordonnés et dans le cadre de nos propres progr~es de travail, 

pourraient das lors contribuer aux objectifs de la coopération 
horizonte.J.e-

Le Conseil économique et social, en cr&ant les commissions 

Econom1ques r'gionales, leur a fixé oomme tlche principale la 

promction et le renforcement de la coop&ration économique entre les 
paya membree de chaque r&gion qu'elles desservent, ainsi qu'entre 

elles~lmes et les pays des autres régions, 

Noua consJ.d,rons que les mécanismes dont dispoeent les 

commissions iconomiques r~gionaies peuvent contribuer de maniare 

etticace aux exigences de la coopération économique entre les paya 
en voie de d'veloppement. Toutes les commissions ont une vaste 

exp,rienoe dans la d'finition d.es problèmes du d~veloppement économique, 

social et politique qui affligent les régions où elles se trouvent. 

kcette connaissance de la réalité • il convient d'ajouter le :tait 

qu'eUes réunissent en une seule organisation un ttpool11 de 

connaissances techl'1iques dans J.es spécial.it&s les plus ve.rit;es des 

sciences sociales. Refaire inutil~ent cet ettort signifierait une 
dépense excessive et plus important encore, une perte de tempe précieux 

que les nécessit~s du d've~oppement rendraient trop coüteux. 
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Il serait cependant nécessaire d'effectuer, en consultation avec les organes 

politiques de chaque commission, certaines modifications destinées à réaliser les 

objectifs définis pour ce genre de coopération dans le but d'obtenir des réponses 

rapides et disposant de la flexibilité nécessaire tant pour l'assistance technique 

des pays membres que pour la création de liens étroits entre les commissions. 

Le contenu des programmes de coopération économique qui fera l'objet des 

discussions lors de cette réunion est d'un caractère complexe et varié et 

exige une action typiquement inteidisciplinaire. Les commissions écopomiques 

régionales disposent déjà d'une équipe multidisciplinaire ~portante et de valeur 

et de tous les avantages pour mener à bien les objectifs de cette entreprise. 

Selon la forme que les gouvernements prétendront donner au Plan d'action 

et qui résultera en un énorme travail d'analyse, de consultation et d'exécution 

de politiques et de projets de coopération régionale aussi bien économique 

que technique, l'expérience accumulée par les commissions économiques régionales 

pourrait être d'une grande valeur pour l'organisation et le déroulement de 

conférences, séminaires, groupes de travail, forum, etc., qui serviraient de 

cadre au dialogue technique et aux échanges d'expérience entre les pays en voie 

de développement, et aussi, selon les circonstances, entre ces mêmes pays 

et les pays développés membres des commissions économiques régionales. 

Un autre aspect important des activités de soutien des commissions 

économiques régionales à la coopération économique entre les pays en voie de 

développement est l'aspect relatif à la coopération technique. Cette dernière 

est un élément de base et est menée à bien sous forme de projets économiques 

et sociaux qui favorisent la diffusion de la capacité technique destinée à 

l'application de nouvelles technologies et à l'augmentation de la productivité 

des activités économiques des pays. Dans ce domaine, toutes les commissions 

économiques régionales ont une vaste expérience qui pourra être utilisée en 

fonction des objectifs ajustés à la nouvelle orientation que les pays en voie 

de développement désirent suivre en matière de coopération. 
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Les gouvernements de leur cate aevraient contribuer au 

Programme d'action de la coopéra~ion économique entre les pays 

en Vole èl.e développement, en ét.a.l,lissant un nombre Jj.mité de 

priorités visant queJ.ques-uns des problèmes considérés coDJI:le 

très importants, pour pertn.ett.re ainsi de concentrer les efforts 

des commissions vers une utilisation rationnelle des ressources 

disponibles ou de celles obtenues grâce aux activités de 

coopération. 

Monsieur le Président, .les secrétariats des commissions 

éconami~ues ont établi un doc~ment commun que je me permets de 

soumettre à la considération de cette réunion. Pour la première 

fois dans la déjà longue histoire des commissions économiques 

régionales, celles-ci se réunissent pour discuter et préparer un 
doc'Ulllent cOD'l!llun sur un sujet d 1un intérêt croissant dans les 

réunions internationales, C'est sans aucun doute un fait de bon 

augure qui souligne les objectifs communs des commissions et 

concrétise un effort collectif inspiré de l'importance que nous 

accordons à ce sujet. 

Domaines de coopération Eossible des commissions économiques 

régionales conformément aux objectifs de la cooperation économique 

]lorizontale 

Dans ce contexte, les conm .ssions doivent êt:, .3 prêtes è. 

diriger la promotion de cette nouvelle forme de coopération 

horizontale dans des domaines prioritalres. 

Comme l'indique le Document des secrétariats, parmi les 

domaines prioritaires de coopération régionale o~ les commissi9ne 

ont accumUlé une expérience valeble, il convient de souligner 

les suivants: 

a) Développement de l'agr~culture et de l'alimentation, en 

particUlier la diversificat1on de la. production agricole, la 

stabilisation et 1 1 expans~on de l'offre alimentaire et la promotion 

d'ac~ords d'intégration régionale; 

b) Programmes intégrés de développement rural; 
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c) Développement des produits de base et des matières premières, 

en particulier par la création ou le renforcement des associations 

de producteurs-exportateurs, établissement de bourses régionales et 

interrégiona~es de produits de base, recherche, exploitation et 

développement des ressources minérales, promotion d'accords entre 

producteurs et création ou renforcement des mécanismes de consultation 

sur les produits de base; 

d) ExpansiGn des marchés d'exportation des produits manufacturés 

et semi-manufacturés, et augmentation des revenus provenant des 

exportations, établissement de mécanismes d'échanges d'information 

et d'études de marchés, création d'entreprises mu~tinationales 

régionales de commercial~sation et de distribution, création d'accords 

de préférences commerciales mutuelles à niveau régional et 

interrégional; établissement d'un réseau de sécurité financière 

collective comme mesure de :rrotection face aux fluctuations de la 

balance des paiements et création de services régionaux et 

interrégionaux de financement d.e crédits aux exportations. 

e) Promotion d'accords de complémentatJ.on et d 1intégration 

industrielle, création d'entreprises industrielles mixtes du secteur 

public et privé et d'entreprises régionales multinationales et 

développement des secteurs industriels. 

f) Développement de la capacité technologique et innovative, 

développement des technologies autochtones, directives pour la 

formulation ne politiques nationales~ régionales et Cl'acc.crds 

preferentiels pour le transfert, l'échange et l'emploi de technologies 

autochtones, accords pour la création de centres binationaux ou 

multinationaux de recherche technologique dans des domaines sélectionnés. 

g} Promotion de la coopération régionale et sous-régionale pour 

l'exploitation; l'extraction, la production et l'utilisation d'énergie, 

en particulier l'exploitation de ressources énergétiques non 

conventionnelles, et pour le développement intégré de ces ressources, 

coordination d.es politiques et programmes énergétiques à niveau 

régional et sou-régional et développement de l'électrification rurale. 
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h) Développement de l'infrastructure des transports et des 

communications au moyen d'accords de coopération régionale et 

sous-régionale relatifs au transport maritime et aux questions 

portuaires, transport par voie terrestre, chemins de fer, et 

services postaux et communications, et création d'entreprises de 

navigation multinationales à échelle régionale ou sous-régionale. 

i) Renforcement du pouvoir de négociation des gouvernements 

de chaque région face aux entreprises transnationales. 

Mesures institutionnelles pour la réalisation de la coopération 
entre Les pays en développement 

La promoti?n de la coopération horizontale, qu'elle soit 

économique ou technique, requiert des mécanismes formels et informels 

pour la réalisation effective de ce nouveau style de coopération 

internationale. Le document des secrétari~ts présente quelques 

propositions à cet égard. 

a) Pour réaliser de manière appropriée et effective cet objectif, 

il sera nécessaire que les commissions économiques régionales 

éstablissent dans le cadre de leŒ· organisation des unités spéciales 

qui serviront de centres pour la promotion et la mise en pratique de 

la coopération entre les pays en voie de développement. 

b) Ces unités coordineraient la préparation de project et 

études de coopération entre les pays en voie de développement au niveau 

interrégional, régional et sous-régional, et la fourniture de services 

d'évaluation à la demande des gouvernements ou des groupements 

régionaux ou sous-régionaux. De plus, ces unités effectueraient des 

consultations mutuelles à niveau interrégional sur les aspects 

opérationnels de cette coopération, et coordineraient dans le cadre· 

de leur commission régionale respective les activités du centre de 

documentation et d'information économique et sociale existant - ou de 

ce qui pourrait porter sur le rassemblement, sur l'élaboration, sur la 

systématisation et sur la diffusion des données et de la documentation 

liée aux activités de coopération horizontale, ce qui seraitinté

ressant aussi bien pour les pays de chaque région que pour les autres 

commissions régionales. 



17/COOP/CMEX/12 
Annexe VIII 
Page 12 

c) D'autre part, les gouvernements, dans le cadre de leur 

structure administrative propre, devraient créer des organismes 

spéciaux similaires qui assureraient la liaison avec les mêmes unités 

des autres pays en voie de développement, soit dans la r€gion ou à 

l'extérieur de celle-ci, et avec l'unité correspondante de la 

commission économique régionale, avec le PNUD et avec les autres 

organismes du système des Nations Unies. 

d) La coopération entre les pays en voie de développement 

pourrait être l'un des points permanents de l'ordre du jour de toutes 

les sessions ordinaires (annuelles ou biennales) des commissions 

économiques régiona~es afin d'être étudiée par les gouvernements 

de chaque rég1on. Ceci permettrait aux secrétariats des commissions 

régionales de porter à la connaissance des gouvernements membres les 

activités menées à bien dans ce domaine aussi bien sur le plan des 

pays ou groupements régionaux que sur le plan interrégional. En 

même temps, ~es discussions des gouvernements sur ce sujet serviraient 

d'orientation pour les secrétariats et seraient à l'origine des 

recommandations jugées nécessaires par les pays membres et desti.nées 

à renforcer ces activités. 

e} Les réunions biennales des secrétaires exécutifs des 

commissions régionales pourraient devenir un mécanisme informe~ 

régulier chargé de décider des programmes, des projets ou lignes 

d'action commune en matière de coopération horizontale à nivea!' 

interrégional. 

t) Enfin, on devrait étudier la possibilité de convoquer 

régulièrement des réunions régionales et interrégionales pour étudier 

ces programmes, projets ou lignes d'action. Par l'intermédiaire d'un 

dialogue direct avec les représentants des unités spéciales de 

coopération entre les pays en voie de développement, aussi bien 

des gouvernements, des commissions régionales et autres organismes 

du système des Nations Unies, y compris le PNUD, il se produirait 

un échange enrichissant d'experiences qui, sans aucun doute, 

stimulerait et renforcerait ~'action de tous dans ce domaine. 
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Les ~ecrétariats des commissions économiques régionales ont 

été très honorés d'avoir pu prendre part à cette réunion. Nous sommes 

certains que les progrès réalisés dans ce forum contribueront de manière 

efficace à la promotion d'un effort réel de soutien collectif entre les 

p~s en voie de développement qui permettra de découvrir de nouvelles 

forces dynamiques à la base de notre progrès économique et social. 

Je tiens à vous dire que, dès à present, nous nous efforcerons 

de faire tout ce qui est en notre pouvoir, pour coordonner nos plans de 

travail dans la direcion voulue. Et en consultation avec nos organes 

gouvernementaux, nous ferons des efforts similaires pour collaborer 

avec les nouvelles demandes ou recommandations résultant de cette réunion. 

Au nom de mes collègues de la Commission économique pour L'Asie et 

le Pacifique, M. Maramis, de la Commission économique pour l'Afrique, 

M. Adedeji et de la Commission économique pour l'Asie Occidentale, 

M. Said Al-Attar, et en mon nom, je vous présente mes salutations et 

souhaite que vos deliberations soient couronnées de succès. 
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RAPPORT DE LA CONFERENCE DES MDfiSTRES AFRICAINS SUR LA COOPE.BATION -
~CONOM!§UE ENTRE PAYS Erl DE-yELOPPEMENT 

En a.pplication de la résolution CJ.r/514 (XXVII) de la 

conférence e.u Sommet de l'OUA tenue à l'Ile Maurice em Juillet 1976, 

la Conférence des Ministres Africains sur la Coopération économique entre 

pays en développement s'est tenue à Addis Abéba du 1er au 4 Septembre 1976 

sous 1 'égide de 1 'OUA et de la CEA. La. Conférence a procédé à la mise au 

point et à la définition de la position africaine en prévision de la 

Conférencf'! qui se tiendra à Mexic :) du 13 au 21 Septembre 1976 sur la 

Coopération Economique entre Pays en développement. 
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I. DECLARATION PRESENTEE PAR LES AFRICAINS 

1. Le Groupe des 77 a procédé à un examen approfondi de la 

situation économique internationale et à l'étude des voies et moyens sus

ceptibles d'accélérer et de promouvoir leur développement économique, à 

la lumière des évenements récents intervenus dans les relations interna

tionales, en particulier la Cinquième Conférence au sommet des pays non 

alignés tenue à Colombo. Le Groupe des 77 a examiné les progrès réalisés 

dans le sens de l'instauration du Nouvel Ordre Economique International 

tel qu'il a été défini dans la Déclaration et le Programme d'action adoptés 

par l'Assemblée générale à sa Sixième Session extraordinaire et dans la 

Charte des droits et des devoirs économiques des Etats, compte tenu de la 

nécessité de renforcer la solidarité des pays en développement et leur 

autonomie collective, ayarlt pour objectif de sauvegarder leur souveraineté 

politique, économique et d'accélérer leur développement. 

2. Le Groupe des 77 a également pris acte des succés acquis 

par les pays en développement dans l'exercice de leur droit à la souverai

neté entière, effective et permanente sur leurs ressources naturelles et 

autres et dans la mobilisation de ces ressources pour la promotion de leur 

développement économique à l'appui de leur lutte collective contre les 

derniers vestiges du colonialisme, de J'agression et de l'occupation étran

gères, la discrimination raciale, l'apartheid et toute forme de domination 

et d'exploitation étrangères. Ces résultats ont modifié l'équation écono

mico-politique du monde et ont eu pour effet l'avènement des pays en dé

veloppement en tant qu'ensemble plus puissant et plus efficace. 

3. La vigueur nouvellement acquise des pays en développement 

débouche sur des possibilités nouvelles pour l'élargissement et le renfor

cement de la coopération entre eux, sur la base de la solidarité frater

nelle entre leurs peuples face au défi du développement, de la justice et 

de l'équité. Un point rev@t une importance toute particulière, à savoir 
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les mesures cor!ununes des pays en déve..Lop:pernent ·tendant, à travers la cré

ation et le renforcement des assocjations de producteurs, notamment, à la 

sauvegarde et à la souveraineté de 1eurs ressourcef naturelles et a.u ren

forcement de leur pouvoir de négociation, en vue d'obtenir un traitement 

juste et équitable pour leurs export;ations de produits primaires manufac

turés et ser:,i-finis. 

4. Le Groupe des 77 a exprimé son inauiétude en présence des 

inégalités et des déséquilibres flagrants que comporte la structure écono

mique internationale et le fossé qui ne cesse de s'flargir entre pays dé

veloppés et pays en développement. De nombreuses résolutions ont été adop

tées dans diverses organisations internationales sur l'établissement du 

Nouvel Ordre Economique International mais il n'y a aucun signe visible 

de leur mise en oeuvre. Bien que les principes du Nouvel Ordre Economique 

International soient acceptés de plus en plus par la communauté interna

tionale, on n'a enregistré que d'infimes progrès vers leur application. 

5. Alors que les pays développés connaissent un début de re

lance économique et commencent à se rétablir de la crise due à la récession, 

les pays en développement continuent à ressentir les effets de la dégra

dation constante des termes de l'échange, du refus par les pays industri

alisés d'adopter les mesures nécessaires pour indéxer les prix des matières 

premières sur les produits manufacturés, du recul àe leur part dans le co~ 

merce mondial, d'une réduction en termes réels du volume de transfert des 

ressources pour financer le développement, d'un accroissement al.armant de 

leur dette extérieure et de leur échec dans la tentative d'opérer une ré

forme du sys ... ème monétaire internat :ion al. En outre 1 1 a)Jpari ti on de nouvelles 

formes de discrimination et de coercition dont ils sont l'objet, les con

ditions plus rigouLeuses imposées sur les marchés d~s changes et de capi

taux auxquels ils ont été obligés d'avoir recours ainsi que la hausse du 

cont des services et produits alimentaires notamment quiils importent, 

continuent à porter sérieusement préjudice à leurs perspectives de dévelop• 

pement. 
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6. La ûon-application des mesures politiques retenues dans la 

stratégie internationale pour le développement de la 2ème Décennie des Na

tions Unies et des résolutions adoptées par la 6èroe et la ?ème S.ession 

Extraordinaires de l'Assemblée générale des Nations Unies ainsi que des 

Conférences Internationales spécialisées, doublées de la vulnérabilité des 

PVD aux dérèglements économiques et monétaires de.ns lc3 pa:ys développés 

ont donne des résultats des plus décourageants. La crise de .la pauvreté. 

de la famine, de la malnutrition, de l'analphabetisme et de la privation 

persistent dans le monde en développement et affecte de plus en plus un 

très grand nombre de populatior-s des pays en voie de développement, par

ticulièreme~t les pays les moins avancés, les pays sans littoral, les pays 

les plus gravement touch~s, les pays en voie de développement géographi

quement désavantagés ainsi que des pays nouvellement indépendants. 

7. Dar.s cette conjoncture, les p~s en développement et par

mi eux, les pays les ~oi~s développés, les pays sans littoral, les pays 

insulaires et autres pays géographiquement désavantagés, les pays les plus 

gravement touch~a ainsi que les pays nouvellement indépendante ont aujour

d'hui à faire face à une crise aiguë en ce qui concerne aussi bien la réa

lisation ou le mai~tien d'un niveau de vie minim~ pour leurs populations 

que leurs perspectives de développement. Au fil des années, la situation 

~conomique de la plupart des pays en develo9pement et parmi eux les moins 

avancés et les plus gravement touchés, a continué de se dégrader. Le poids 

de la dette pour ces pays atteint aujourd'hui un niveau inacceptable. 

8. En outre, des parties du monde en développement sont en

core assujetties au color.ialisme, à l'agression et à l'ocupation étrangère. 

à la discrimination raciale et à l'apartheid, tout ceci constituant l'un 

des principaux Qèstacles à l'emancipation économique et au développement 

du monde en développement en gé~éral, air.si que la plus grande menace à 

la pàix et à la sécurité à travers le monde. 
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C'est en conséquence le devoir de tous les Etats et de tous 

les peuples d'oeuvrer individuellement et collectivement pour 6liminer ces 

pratiques condamnées et po~ accorder le soutien et une aide efficace aux 

peuples. aux pays et aux territoires soumis à une domination 'tr~gare 
sous quelque forme que ce soit, afin de mettre immédiatement fin l ces 
principaux obstacles à leur liberté, à leur développem~nt et aspirations 

et afin e promouvoir la coopért ,ion, la paix et l sécurit' internationales. 

Il est également instamment demand' à la communaut' interna
tionale de faciliter l'exercice effectif du droit l la restitution et l 
la compensation totale pour l'exploitation et l'Epuisement ainsi que pour 

les dêglts causés aux ressources naturelles et autres de ces peuples. ces 

pars et territoires, conformément aux dispositions pertinentes de la réso
lution 3201 (S-VI) de l'Assembl~e générale des Nations Unies concernant 

l'ftablissement du Nou~el Or~e Economique In~ernational. de la Charte des 

droits et de~oirs 'conomi~ues des Etats. des D~clarations et Programmes 

d'action adopt's lors de la 4ème et de la 5ème Conf6reneee des p~s non 

align's tenues respectivement à Alger et l Colombo ainsi que la D'clara

tian de Dakar sur lee mati~res premi~res et le d'velQppement. 

9· Confo~~ment aux positions pertinentes du PNUD. positions qui 
sont internationalement appuy,es et eu égard à d'autres institutions d1aide et 
aux donnateurs bilatéraux, une aide sp,ciale doit @tre allou'e et aug• 

mentée aux pays nouvellement ind~pendants ainsi qu'aux Mouvementa de Li

b,ration Nationale reconnus par l'OUA. En autre, les peuples et les 

Gouvernements de Zambie et du Mozambique doivent être suffisamment com

pensés pour les effets 'conomiqu~s défavorables qu; sont la cons,quence 

d.e leur d'cision C'ouro.c~use de fermer leurs frontières avec le régime 

minoritaire illégal au Zimbabwe en application de la d'cision et des r'

solutione du Conseil de Séc·urité et de 1' Assembl~e générale des Nations 

Unies. Enfin une assistance devrait @tre aussi accordée au Botswa.na, 

Lesotho et Swaziland dont les· 'conomies ont ~t' a:t'fect,es par la lutte 
contre le r'gime raciste d'Afrique du Sud. 
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10. Le Groupe des 77 a noté au demeurant, que toutes ces 

questions ont fait récemment l'objet d'un exament approfondi par la 5ème 

Conférence au Sommet des pays non-alignés tenue à Colombo, dans le cadre 

des Déclarations et du Programme d'action économique qui y ont été adoptés. 

Ils se srnt déclarés profondémen" préoccupés par 1~ résistance obstinée de 

certains pays développés à la mise en oeuvre des décisions pertinentes 

concernant l'instauration du Nouvel Ordre Economique International. 

11. Convaincu de l'importance du principe de l'autonomie col

lective, du renforcement de la coopération de la solidarité et du pouvoir 

collectif de négociation des pays en développement dans le cadre de l'ins

tauration du Nouvel Ordre Economique International, le Groupe des 77 es

time que ce concept doit être considéré comme un moyen pour la remise en 

cause totale de l'ordre économique actuel et devant se traduire rapidement 

dans les faits par l'adoption et l'application de mesures visant à la mo

bilisation des potentialités économiques au service des peuples sur le 

plan national et le développement de la coopération entre pays en dévelop

pement au niveau sous régional, régional et interrégional. 

12. Compte tenu des déclarations et programmes d'action arr@

tés par les pays non-alignés, et au sein de l'Organisation des Nations 

TJnies, le Groupe des 77 a décidé du programme d'action suivant 

PROGF~ D'ACTION 

II. RENFORCEMENT DE L'INTEGRATION ET DE LA COOPERATION ECONOMIQUE 

SOUS-REGIONALES ET REGIONALES 

1. Renforcement des groupes sous-régionaux et régionaux par 

les mesures suivantes 

a) invitation aux pays qui n'appartiennent pas encore à auoun 
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b) identification des intérêts concretsvers lesquels pour

raient être orientés les groupements existants et ceux à cr~er afin de dévelop

per d'une façon concentrique une coopération dynamique et durable. 

c) création de conseils de coordination des activités des grou~ 

pements sous-régionaux à niveau régional. Ces conseils pourraient être 

appuyés par toutes les institutions économiques et financières spEciali~ 

sées dans des domaines tels que banques, transports, chambres de com

pensation, organisations d'importation/exportation, commercialisation, 

sociétEs multinationales, etc. 

III. INDUSTRIALISATION 

2. En vue de faciliter la poursuite des objectifs nationaux 

dans ce domaine et de promouvoir un échange effectif de produits, de bien 

et de services, ainsi que l'instauration d'une coopération industrielle 

multilatérale aux niveaux régional, sous-régional et interr~gional, les 

mesures suivantes devraient être adoptées; 

a) création de sociétés industrielles multinationales sur la 

base d'une ~pEcialisation de la pr' 1.uction et d.'une c JlplEmenta.rité des 

ressources disponibles (humaines, financières et matérielles) tenant dn
ment compte des intérêts des pays en question; 

b) identification conjointe et mise en application rapide 

de toutes les mesurés et recommandations formulées dans le domaine in

dustriel par les différentes réunions régionales et internationales en 

vue de permettre aux pays en développement d'atteindre l'objectif,de 25% 
dans la production mondiale ~t l'an 2.000 ; 

c) établissement d'inventaires des projets multinationaux 

par les institutions spécialisEes en vue de l'identification de tous les 

projets réalisables en commun ; 
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d) coopération en vue d'un contrôle effectif sur les 

activités des compagnies étrangères et des sociétés transnationales 

e) réalisation en ;.:ornmun d'études et de recherches et coor

dination des travaux déjà entrepris dsns ce domaine ; 

f) renforcement des services des consultants à la fois aux 

niveaux regional et sous-régional 

g) accélération du développement économique par l'établis

sement des industries de base et stratégiques par la valorisation des 

ressources locales disponibles. L'e.ccent doit être mis sur le dévelop

pement des industries légères, notamment agro-industrielles et artisa

nales ; 

h) harmonisation des politiques nationales avec les pro

gr-ammes d'industrialisation sous-régionaux, régionaux et interrégionaux. 

IV. ALIMENTATION 2 AGRICULTURE, PECHE, ELEVAGE 

3. Nécessité d'une coopération dans les domaines de la 

production, de la transformation et de la commercialisation des produits 

alimentaires, de l'agriculture, de l'élevage et de la pêche. aux ni

veaux sous-régional, régional et interrégional, notamment par : 

a) la construction en commun d'ouvrages hydrauliques et 

d'irrigation 

b) la création de sociétés multinationales pour la réali

sation d'unités de production d'engrais, d'insecticides et d'unités agro

industrielles ; 

c) l'harmonisation des politiques de commercialisation 

et d'exportation des produits alimentaires, des produits agricoles, de 

l'élevage et de la pêche ; 
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d) le développement en commun des moyens de transpofts et 

e) la réalisation d'entreprises multinationales pour l'ex

ploitation des produits de la pêche et de l'élevage; 

f) l'établissement d'un mécanisme institutionnel en vue de 

faciliter la coopération entre les pays en développement pour utiliser 

les ressources halientiques de la mer et des eaux intérieures, grâce 

notamment A des entreprises communes, à la fourniture de navires de 

pêches et d'autres équipements appropriés, à l'échauge des informations 

et du savoir-faire technique~ par l'intermédiaire des centres de recher

che et l'organisation de stages, etc.; 

g} organisation d'une conférence sur les problèmes de 

l'agriculture et de l'ensemencement entre les pays en développement 

conformément à la décision du Sommet de Colombo. Cette réunion devra 

se tenir à P,yong Yang (République Populaire Démocratique de Corée) pour 

un échange d'expériences, pour l'établissement d'industries et d'agricul-

tures nationales autonomes, P9l~ consolider l'indépendance des économies 

nationales et trouver des moye71s de renforcer leur coopération ·économique. 

4. Au plan national, refonte complète des structures agraires 

en vue d'améliorer notamment la production agricole et de contribuer ainsi 

à atténuer les effets de la pénurie alimentaire sur les économies des pays 

en développement. 

5. Au plan international, insistance auprès des pays développés 

afin qu'ils honorent leurs epgagements financiers relatifs A la création du 

Fonds International pour le Développement agricole et de permettre l'ins

tauration de cette institution dans les plus brefs délais. 
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6. La nécessité pour les organismes des Nations Unies de 

prendre +~utes les mesures pour Pider le Conseil In~ermdnistériel sur 

l'Alimentation à fonctionner comme l'organe régional africain du Conseil 

Mondial pour l'Alimentation. 

7. La nécessité de créer des Conseils ou des Comités régio

naux interministériels sur l'alimentation afin de renforcer l'action du 

Groupe des 77 dans la formulation des politiques régionales sur.l'alimen

tation devant être présentées au Conseil Mondial pour l'Alimentation et 

afin de surve'iller leur exécutiol" ., 

V. TRANSPORTS 

8. Elaboration d1une stratégie et de dispositions pour 

l'amélioration et l'expansion des systèmes de transport maritime, aérien, 

routier et ferroviaire, dans le but de renforcer la coopération entre 

p&Js en développement, par les mesures suivantes; 

a) Création et développement des services multinationaux 

de transport maritime, aérien, routier et ferroviaire entre les PBJS en 

développement, notamment ~ l'échelle régionale; 

b} Organisation de confé1·>..nce appropriées des spécialistes 

des servi~es de transports maritimes réguliers pour les PBJS en dévelop

pement, i l'échelle des niveaux régional et interrégional; 

c) Action conjointe visant i accélèrer la convocation de la 

Contérence chargée d'examiner la ratitication et la mise en oeuvre de la 

Convention sur le Code de conduite des Conférences des spécialistes des 

services de transports maritimes réguliers; 

d} Essor i donner à la construction et l'entretien des 

navires, des avions et des matériels roulants i l'échelon national, sous

régional, régional et interrégional et élaboration des propositions pour 

des projets multinationaux d'achats de moyens de transport. 
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e) Action concertée pour assurer le financement, grâce à 

des institutions de financement multilatérales ou régionales, de projets 

multinationaux de liaison routitre, ferroviaire, n1.ritime et aérienne 

entre les pays en développement; 

f) Politique et action coucertées des pays en dévelop-

pement face aux institutions financières internationales pour que ces 

dernières prêtent toute l'attention nécessaire, aux critères du dévelop

p~ment social et de l'intégration économique, en ce qui concerne le 

financement de leurs projets multinationaux de développement des transports; 

g) ~élioration et renforcement des services de transport 

existants et des accords entre les pays en développement·, sur la rationa

lisation des unités de transports routiers, maritimes et aériens et la 

mise en commun des cargaisons y compris ce qui suit: 

Action conjointe visant à l'adoption de taux de frêt pré

férentiels pour les importations et les exportations des pays en dévelop

pement; 

Etudes conjointes sur les problèmes de financement et leur 

mise en oeuvre; 

Adhésion à la Convention sur le Transport international routier 

(TIR) po\~ faciliter le transit entre les pays en développement; 

Adoption d'une législation internationale permettant de 

développer les services aériens entre les pays en développement. 

h) Création et renforcement dea sociétés multinaticnales 

dans le domaine des transports aérien» maritime et routier, aux niveaux 

sous-régional, régional et interrégional entre les p~·s en développement 

en tenant compte de l'expérience acquise dans les pays développés et 

dans les pays en développement et en accordant une attention particulière 

aux problèmes des pays enclavés et semi-enclavés. 
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i} Echange <l' intorma~...ion et des expériences dans ce domaine, 

entre p~s en àéveloppement. 

j) Amélioration et/ou création de liaisons intra-régionales 

et interrégionales. 

k) Acceptation par les p~s côtiers, des facilités de transit 

et acc~s ~ la mer à accorder aux pays enclavés et semi-encla~s. A cet 

effet, ces p~s devraient réaliser un effort commun pour l'élaboration de 

proJets conJoints de transports. 

VI. TELECOMMUNICATIONS 

9. Le Tiers Monde ne saura être indépendant dans le domaine 

des télécommunications que s'il proc~de à un développement et à une inté

gration totale du réseau des télécommunications et à l'adaptation d'un 

syst~me des télécommunications rationnel, à l'échelle sous-régionale, 

régionale et interrégionale. 

VII • COMMERCE 

10. Importance d'un renforcement des structures de production 

comme condition préalable au développement de la coopération commerciale 

entre pays en développement. 

VIII. MATIERES PREMIERES 

Associations de producteurs 

11. Création de nouvelles associations de producteurs pour 

les produits primaires dont l'exportation intéresse les pays en développement. 

Création de conseils régionaux de producteurs. 

- Adhésion des pays producteurs, en développement, aux asso

ciations existantes ,)'pour les produits dont ils sont producteurs-exportateurs. 



77/COOP/CMEX/12 
Annexe IX 
Page 13 

12. Renforcement et soutien des associations existantes et 

application par celles-ci de méthodes d'exploitation efficaces, afin 

d'obtenir des prix justes et rémunérateurs pour leurs exportations( de 

préserver et d'améliorer leur pouvoir d'achat réel et d'augmenter la 

valeur ~.éelle de leu:rs recettes d'exportation. Au cours de ce processus, 

les intérets des p~s importateurs en développement devront être protéggs. 

IX. CONSEIL DES ASSOCIATIONS DES PAYS EN DEVELOPPEMENT PRODUQTEYRS

EXPORTATEURS DE MA1'IERES P'.REMŒRES 

13. ~tise au point et approbation des statuts du Conseil 

basés sur le projet établi par le groupe d'experts en vue d'assurer le 

soutien mutuel, la coordination, le renforcement et l'essor à donner aux 

Associations des prod,•cteurs. 

- Participation à la réunion préparatoire qui précède la 

Conférence de Plénipotentiaires devant se tenir prochainement. 

Création par les associations de producteurs de centres 

d'information et organismes multinationaux de ventes, et coordination de 

ces différents centres et organismes à l'échelle régionale et interrégionale. 

X. FONDS SPECIAL DE FINANCEMENT PES STOCKS REGULATEURS 

14. Contribuer à la création de ce Fonds partant du projet 

de stat,,t élaboré par le comité préparatoire de le Conférence des Plâni

potentiaires. 

- Participer à la réunion prévue au plus tard pour octobre 

1976 en vue de formuler des recommandations concrètes afin de rgsoudre les 

questions en suspens. 

- Particip~r à la Conférence de Plénipotentiaires devant 

mettre au point et signer l'accord portant sur la création du Fonds. 
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Xl. PROGRAMME INTEGRE POUR LES PRODUITS DE BASE DE LA CNUCED 

15. Adhésion à ce r ·ogramme bien qu'i~ soit en deç~ des 

aspirations des pays en développement formulées lors de la Conférence 

des 77 à Manille {février 1976). 

16. Veiller à ce que les pays membres de la CNUCED soient 

invités à prendre des engagements précis en ce qui concerne leur contri

bution au fonds commun avant le début des négociations ~ la CNUCED. 

17. Oeuvrer en collaboration étroite pour adopter des 

positions de négociations communes et solidaires au cours des réunions 

préparatoires et des négociations qui seront prochainement organisées 

par la CNUCED dans le cadre du programme intégré visant à la création 

d'un Fonds commun et de conclure à bref délai un accord international 

relatif aux produits de base. 

XII • COORDINATION DU COMMERCE 

18. Coopérer avec le Groupe intergouvernemental des p~s 

non alignés sur les matières premières, en vue de suivre attentivement 

les négociations qui seront menées au titre du programme intégré pour 

les produits de base et définir des stratégies collectives pour les pays 

en dével ppement, eu égard aux r~sultats obtenus a cours de ces négo

ciations. 

Veiller à ce que les intérêts des p~s en développement 

importateurs, en particulier des pays les moins avancés, des pays les 

plus gravement touchés et des pays démunis de ressources naturelles, 

auxquels les mesures prises au titre du programme intégré seraient pré

Judiciàbles, soient protégés par une action spécifique et corrective 

appropriée pr~vue dans le programme • 
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19. I\écessit~ d'inclure les produi-ts de base da.ns tous les 

systèmes de préférence. 

Formulation concertée d'une technologie politique d'importa

tion, de méthodes et dispositions pour l 1a.chat de biens, de techniques et 

de services en provenance des pays dé\relopJ:és et adoption de spécifications 

et de procédures normalisées. A ce sujet, il y aurait lieu de faire de 

recherches et de réunir un groupe d'experts po•~ étudier les moyens et 

mécanismes de mise en oeuvre des politiques d'importation communes ainsi 

que le renforcement de la capacité d'importation des pays en développement 

et de leur pouvoir collectif de négociation notarument par des meeures sus

ceptibles de permettre des achats massifs de produits de base, des opéra

tions conjointes d'organisations commerciales gouvernementales et autres 

entreprises commerciales. 

20. La nécessité d'élaborer des mesures gr!ce auxquelles les 

pays les moins développés puissent bénéficier surtout de celles relatives à 

la production au commerce à l'infrastructure et aux paiements des transferts 

comportant des préférences commerciales sur la base de la non-réciprocité. 

XIV. STRUCTURES DE COOPEP.ATION COMIŒRCIALE 

21. Création à l'échelon regional d'abord et à l'échelon 

interréslonal ensuite, d 1 échange.J de prod-J.its de b'-~se dans les pays en 

développement et devant être contrôlés par eux. 

Etablissen~nt de nouveaux courants commerciaux élargis entre 

pays en développement. Cela devrait se faire d'après les résultats des 

enquêtes actuellement menées dans le cadre du Programme d'action de George

town sur les produits précis pouvant faire immédiatement l'objet d'échanges 

commerciaux entre pays en développement, compte tenu de la réciprocité des 

avantages, ainsi que sur les mesures et mécanismes nécessaires pour créer 
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ces nouveaux courants commerciaux notamment les engagements à long terme 

concernant les achats et les fournitures et autres dispositions contrac

tuelles permettant des échanges commerciaux directs entre pays en dévelop

pement et les transactions des organisations commerciales d'Etat. 

22. Instauration e~1tre peys en développement d'entreprises 

multinat~onales de commercialisation qui leur assurent une part des avantages 

de la commercialisation et de la distribution des produits des pays en 

d~veloppement, actuellement monopolisés par des societés et organisations 

des p~s d~veloppés. 

Création d'un centre d'information commerciale pour les pays 

en développement, qui serait également chargé d'assurer la coordination entre 

les organisations de recherche et d'information sur le marché et les entre

prises de commercialisation de caract~re national, sous-régional ou régional. 

Organisation des foires sous-régionales, régionales et inter

régionales en vue de prospecter le marché des pays en développement. 

XV. COMMERCE ENTRE LES PAYS EN DEVELOPPEMENT 

23. Mise en place dans les délais les plus rapprochés 

possibles de comités de négociations et d'expansion commerciale qui seraient 

charg~s: 

de passer en revue tous les problèmes tarifaires et non 

tarifair~s spécifiques au développement du commerc~ entre les p~s en 

d~veloppement; 

d'établir un système de préférences commerciales entre 

les ~~s en développement au niveau sous-régionals régional et interré

gional, ce système ne devant pas autoriser que les préférences accordées 

entre pays en d~veloppement s'étendent aux p~s développés. Sur ce point 

il est intéressant d'attirer l'attention de la Conférence des Ministres 

sur le fait que quelques p~s en développement, membres de l'Accord 
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Général sur le Tarif douanier ~t le Commerce (GA'.~."r) ont déjà cr(é un 

système du même genre et que la Convention de Lomé aborde la question 

à son article 7; 

d'étudier tout particulièrement le problème des barrières 

non tarifaires. 

XVI. RELATIONS AVEC LES PAYS DEVELOPPES 

24. Activer la participation des représentants des Etats 

membres du Groupe des77 aux négociations multilatérales sur le commerce, 

avec pour objectif l'octroi d'un traitement préférentiel, tout en tenant 

compte des divers accords préferentiels existants. 

Mob~liser d'une façon efficiente, l'ensemble des insti

tutions du système des Nations Unies chargé d'assister les pays en 

développement en matière de négociation commerciale. 

XVII. HARMONISATION DES POLITIQUES COMMERCIALES 

25. Consultations entre p~s producteurs et consommateurs 

en dév~loppement en vue d'assurer parmi eux des conditions d'offre et 

d'achat satisfaisantes et de renforcer conjointement les moyens de garder 

le contrOle de leurs ressources et d'exercer leur souveraineté pleine 

et entière sur ces ressources ainsi que sur les moyens de production et de 

distribution. 

XVIII. COOPERATION MONE.'TAIRE ET FINANCIERE 

26. Consciente de la nécessité de dépasser, dans la coopéra

tion financière entre les PVD, les schémas traditionnels de l'ordre écono

mique ancien et d'explorer de nouvelles formules dictées par le souci du 

développement économique et social ainsi que de l'intégration économique, 

la Conférence rappelle les principales décisions et recommandations formu

lées dans ce cadre à Colombo 
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Renforcement et développement des institutions et mécanismes 

de coopération financière entre p~s en développement ; on espère que les 

Fonds de Solidarité pour le développement économique et social sera opera

tionnel dans les meilleurs délais. 

27. Convocation de groupes d'experts pour étudier les pos

sibilités et les moyens: 

a) De travailler à ltinstitution d'une monnaie-contrepoids 

soutennue par le potentiel économique des p~s non-alignés et autres pays 

en développement. 

b)• D'assurer la création et le fonctionnement d'une banque 

des pars en développement qui exercerait les activités générales d'une 

banque commerciale et d'une banque d'affaires. L'étude devrait porter 

notamment sur les statuts de cette entreprise bancaire multinationale 

et sur son régime juridique dans chacun des pays. 

28. Convocation de réunions de représentants desministères 

des fi ~ces et des banques ce• ~rales pour étudil les questions 

suivantes: 

a) Création d'une institution financière commune pour 

promouvoir la coopération financière et monétaire entre pays en dévelop

pement en vue de créer les conditions propices à un développement 

accéléré de ces p~s. 

b) Création d'une Union de paiements des pays en dévelop

pement ( DPV ) telle que proposée et adoptée à la Conférence au Sommet 

de Colombo. 

c) Modalités et mécanismes de coopération et d'association 
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des banques commerciales des pays en développement, y compris l'échange 

de données d'expériences et d'informations en matière de politique et 

de pratiques bancaires, la formation de personnel et l'utilisation ré
ciproque des monnaies pour les échanges commerciaux. 

Considération des arrangements monétaires entre pays en 

développement qui devront comprendre 

i) Le renforcement des mécanismes de compensation 

existants, et la création de nouveaux mécanismes sous-régionaux, inter

régionaux et régionaux. 

ii) L'établissement de liens entre les systèmes de 

paiement existants, et la création de systèmes de paiement sous-ré

gionaux, interrégionaux et régionaux ouverts à tous les pays en dé

veloppement. 

iii) L'harmonisation des politiques de taux de ebange 

des pays en développement de façon à faciliter, le cas échéant, les 

échanges mutuels au lieu de les entraver. 

nx. DŒLOIS ET RESSOURCES HUMAINES 

29. Besoins fondamentaux 

a) Afin d'encourager un progrès économique soutenu dans 

les pays en développement en général, il faut mettre un accent parti

culie~ sur le développement des ressources humaines aux niveaux tant 
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régional Cl'le S0\.'9-régiona.l. Dans ce sens. il serait hautement sou

haitable d'échar~er l'information concernant les stratégies envisa

gées pour l'application du concept des besoins fondamentaux tels que 

proposés par la Conférence mondiale de l'Emploi tenue en juin 1976 

à Genève. 

b) Nécessité d'insister sur l'enseignement scientifique 

et technique en recourant à de nouveaux programmes d'études adaptés 

aux besoins particuliers des pays en développement. Il importe que 

les Commissions économiques régionales et d'autres organisations com

muniquent des renseignements sur les institutions actuelles d'enseigne~ 

ment à tous les ·niveaux. pour permettre à tous les pays en développe

ment de faire usage des moyens existants. 

c) Dans beaucoup de cas, les pays en développement sont 

parvenus à assumer la formation d'un grand nombre de leurs ressortis

sants, mais les bénéficiaires sont généralement restés dans les pays 

développés. Il est donc recommandé que les gouvernemer.ts des pays en 

développement appliquent des politiques appropriées pour favoriser. le 

retourdes étudiants formés dans les pays développés. 

XX. COORDINATION DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

30. La Confé~nce a admis que les collèges et les universités 

techniques actuels devraient être utilisés au maximum et qu'un certain nombre 

de places dans les institutions d'enseignement des pays en développement 
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dev.mait êtr~ réservé aux étudiants ~es autres pays en développement 

n'qant pas d'établL:;;;:.;.ucnb st::lll'bl;:;.bles sur leurs temritoires. 

31. La Conférence a admis que les programmes des Universités 

devraient être orientés davantage vers l'enseignement scientifique et tech

nique qui sont utiles au développement économique dans les PVD. On doit 

s'attacher surtout aux sciences, à la technologie, à l'agriculture, à l'in

dustrie extractive, etc ••• On doit aussi améliorer. les techniques agricoles. 

Un plan d'exécution bien défini doit être établi poum la réalisation de ce 

pmogramme-formation. 

XXI. RECHERCHE 

32. Nécessité d'accelerer la mise en place decentres de documenta
tion régionale sur les problèmes de développement des diverses régions, qui 

publieront périodiquement toutes les informations nécessaires pour la compré

hension et contribueront à la solution de ces problèmes. L'échange d'infor
mations pertinentes entre ces centres de documentation régionale doit également 
être promu. 

XXII. TRANSFERT DE TECHNOLOGIE 

33. Création de cen~r s de transfert de technologie au niveau 

national, sous•régional, régional et interrégional. Etablissement de liens 

entre les centres créés, compte tenu de leur spécialité et de leur secteur 

d'activité. 

34. Accroissement du volume de transfert de technologie adaptée 

aux besoins des ~s en développement, en provenance des pays développés. 

Etablir et renforcer la coopération en matière du transfert de technologie 

entre les pays en développement, dans la perspective du renforcement de 

leur autonomie. 

35. Identification des voies et moyens de nature à contraindre 

les sociétés multinationales à communiquer les informations sur la technologie 

qui permettront aux pays en développement de réaliser leur programme de 

développement; 
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36. La Conférence rappelle par ailleurs les décisions 

pertinentes retenues par le Cinquième Sommet des pays non alignés dans 

ce domaine. 

XXIII. RESSOURCES NA'IURELLES 

Dans le cadre de la coopération entre les pays en voie de 

dEveloppement, la Conférence recommande à ces pays de conjuguer leurs efforts 

et leurs ressources afin de: 

a) créer des centres d'études des matières premières et 

d'approvisionnement en eau; 

b) échanger des connaissances spécialisées sur l'exploitation 

des matières premières; 

c) utiliser toutes les connaissances techniques disponibles 

dans les pays en développement 

d) multiplier les entreprises communes et harmoniser leurs 

codes d'investissements afin de réduire la concurrence entre Etats voisins; 

e) appliquer une politique d'intégration à toutes les formes 

de développement industriel; 

f) prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger lea 

produits des pays en développement contre les produits synthétiques et 

autres produits de remplacement fabriqués par les pays développés; en outr0, 

pour la mise en valeur des ressources naturelles des pays en développement, 

les· problèmes de ltenvironnement doivent faire l'objet d'une attention 

particuliare. 
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38. La Conférence est convenue ou' il fa11t A.cco:r-ner une 

importance particulière à la coopération interrégionale pour la mise en 

valeur des différentes formes d'énergie comme l'énergie solaire, l'énergie 

éolienne, les gaz biochimiques~ l'énergie géothermique, etc •.• 

XXV. TotJR ISME 

39. a) Promotion des éc-hanges d'informations eh vue d'intensifier 

dans les pays en développement~ le mouvement touristioue provenant des pays 
développés . 

b) Création de comités de coordination aux plans sous-réginal, 

régional et interrégional en vue de coordonner les politiques nationales. 

d'encourager le développement harmonieux et rationnel du tourisme et de 

permettre aux pays en développement d'en tirer le maximum de profit. 

XXVI. .BOLE DES 'FEMMES DANS LE DEVELOPPEMENT 

40. Encouragement pour l'application des décisions adoptées 

par la Conférence mondiale de l'année internationale de la femme qui a eu 

lieu à Mexico. Réaffirmation de la conviction profonde que le progrès 

intégral des pays en développement exige la participation maximale des 

femmes aax côtés des hommes danE tous les domaines d'activité. En conséquence 

il faut créer les conditions nécessa.jres et élaborer des stratégies I).a'tiona.les 

pour que les femmes puissent obtenir et exercer les mêmes droits que les 

ho'mmes et avoir des perspectives et des respon~:~abilités ép;ales. 
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41. a) Action concertée au sein de l'OMS pour la formulation 

de politiques et de pratiques internationales en matière de santé. 

b) Création de centres régionaux coopératifs de technologie de 

production pharmaceutique pour exercer les fonctions définies par le Groupe 

d'experts des produits pharmaceutiques qui s'est réuni à Georgetown en Juillet 

1976 et pour promouvoir la coopération interrégionale. Le coordonnateur chargé 

du secteur du commerce, des transports et de l'industrie du Programme d'action 

des p~s non-alignés devrait prendre les mesures complémentaires nécessaires 

pour appliquer, avec l'aide d'organisations internationales compétentes comme 

la CNUCED, 110MB et le PNUD les propositions du Groupe d'experts des produits 

pharmaceutiques. 

c) Etablissement des s,ystèmes et mécanismes nécessaires ! la 

coopération dans le domaine de la santé et de la médecine, en particulier 

aménagement des serVices de protection sanitaire, correction des effets néfastes 

qu'ont sur la salubrité du milieu les destructions à la suite des guerres et· 
des catastx:ophes naturelles, prévention des maladies contagieuses et 

retour des pratiques médicales autochtones traditionnelles. 

Les œtho~es de coopération devrai -,nt comprendre 1' énbange de documentation 

professionnelle et de résultats scientifiques, la construction en commun 

d'établissements sanitaires, d'hOpitaux, d'écoles et de facultés de médecine 

et de centres de réadaptation et la formation du personnel pour ces institutions. 

XXVIII. SPORTS 

42. Promotion active de la coopération dans le domaine des sports 

y compris des mesures pour démocratiser les organisations sportives internationalee 

et abolir l'!Partheid dans les rencontres sportives en vue de modifier les 

relations internationales dans le domaine des sports et de renforcer leur 

coopération et leur fraternité. 
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XY ... '\. COOPIŒATION INTERNATIONALE POUR LE DEVELOPPEMENT 

1~3. La Conférence, se fondant sur les conclusions de la réunion 

de Colombo, rappelle les principales a<.,tions sui vante:l : 

Poursuite d'~~e action commune dans toutes les négociations écono

miques internationales, tant au sein qu'à l'extérieur du système des Nations 

Unies, pour me·ttre en oeuv:.-e les résolutions, décisions et recommandations 

contenues dans la Déclaration et le Programme d'action concernant l'instauration 

d'un nouvel ordre économique international, et dans la Charte des droits et 

devoirs économiques des Etats, la résolution 3362 (S-VII} de la septième session 

extraordinaire de 1 'As semblée générale des ~rations Unies, ain@i que celles qui 

ont été adoptées par la Conférence de Dakar sur les matières premiè.res, la 

IIIème Réunion ministérielle du Groupe des 77 à Manille, et le dernier sommet 

de Colombo, en vue d'assurer la mise en place du nouvel Ordre économique 

international. 

Eventualité d'une Convocation, à l'initiative des ~ays non-align's 

et les autres pays en voie de développement d1une session extraordinaire de 

l'Assemblée Générale des Nations Unies pour s'assurer la coopération de la 

communauté internationale dans la recherche de solutions aux problèmes éco

nomiques et mondiaux. 

Poursuite et renforcement du système actuel de consultation et de 

coordination entre les pays non-alignés et les autres pays en développement dans 

les futures réunions et conférences internationales. 

Nécessité de la mise en oeuvre de la résolution de l'Assemblée 

générale relative à la Conférence sur la Coopération économique internationale 

et, en p~ticulier, de la disposition qui invite la Conférence à présenter 

son rapport en temps voulu pour que l'Assemblée générale puisre l'examiner 

et prendre une décision. 
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Nécessité de commencer dès à présent l'élaboration de la troisième 

Décennie des Nations Unies pour le Développement. Cette stratégie devrait 

être entièrement vouée à l'instauration du nouvel ordre économique international 

Poursuite des actions en vue de la mise en oeuvre de toutes les 

décisions contenues dans la Déclaration et le Programme d'action de Manille, 

en particulier du Programme intégré pour les produits de base. 

Nécessité pour les p~s développés d'honorer l'engagement inter

national qu'ils ont pris d'affecter 0.7% de leur PNB à l'assistance officielle 

aux p~s en développement. Il faut tenir compte des problèmes propres 

aux p~s les moins développés et aux pays en développement sans littoral, 

ainsi que ceux des autres pays les plus sérieusement touchés et y trouver des 

solutions. 

Nécessité pour les pays développés d'ouvrir plus largement leurs 

marchés aux produits des pays en développement en supprimant les barrières 

commerciales. d'assurer aux pays en développement, dans le cadre des négociationE 

commerciales multilatérales, d'autres avantages en ce qui concerne le commerce 

international, conformément aux engagements pris dans la Déclaration de Tokyo, 

et abolir les pratiques commerciales restrictives. 

Nécessité de conclure à la Conférence sur la Coopération économique 

internationale (CCEI) un accord sur la solution des problèmes redoutables que 

pose la dette des pays en développement par des mesures telles que la conversion 

des prêts existants en dons, les moratoires, le réaménagement de la dette et 

le problème de la protection du pouvoir d'achat des recettes dérivées des 

exportations des pays en développement. 

Les pays développés devraient être instamment priés de prendre 

des mesures au sujet des problèmes de dettes que rencontrent les pays en dévelop

pement. notamment les moins avancés, les plus gravement touchés et les pays en 

développement sans littoral, conformément à la Déclaration et au Programme 

d'action de Manille. 
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Les p~s d6velopp&a devraient en outre être instamment pri6s 

d'anntùer les dettes des p~s les moins avanc~s et les plus araveœent touchés 

et notamment de ceux qui ont souffert de l'occupation ou de l'skreasion 

étrangères. 

Appel à la communauté internationale afin d'aider tous les 

Etats, lea territoires et les peuples soumis à l'agression ou l l'occupation 

étrangère, à la domination étrang~re et coloniale ou à la disc~~nation 

raciale et à l'apartheid à user effectivement de leur droit l se taire 
dédommager intégralement de l'exploitation, de l'épuisement et de la dégra

dation de leur ressources aaturelles et de toutes leurs autres ressources ou 

à en obtenir la restitution. Tous les Etats ont par ailleurs le devoir 

d'apporter leur concours à ces p~s. territoires et peuples. 

xxn. . BUREAU DE LA CONFERENCE 

La Conférence a procédé à l'élection du bureau suivant: 

- Président: 

- Vice-Présidents: 

- Rapporteur: 

S.E.M. le Ministre du Commerce du GBARA 

Leurs Excellences MM. les ~nistres du 

Commerce de la ZAMBIE, de l'ETHIOPIE 

de la MAURITANIE 

S.E.M. le Ministre du Commerce de l'Ile 

Maurice. 

XXXII. PAYS P.AM'ICIPANTS 

Les représentants des p~s ci-dessous ont participé aux travaux 

de la Conférence: 

1. Algérie 1. Egypte 

2. Burundi 8. Ethiopie 

3. Cameroun 9. Gabon 

4. République Centrafricaine 10. Ghana 

5. Comores 11. Guinée 

6. Côte-d'Ivoire 12. Guinée-Bissau 
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13. Guinée Equatoriale 24. Nigé:·ia 

14. Haute-Volt-a 25. Ouganda 

15. Kenya 26. Rwanda 

16. Lesotho 27. Sénégal 

17~ Libéria 28. Sierra Léone 

18. Libye 29. Somalie 

19. Madagascar 30. Soudan 

20. Maroc 31. Tanzanie 

21. Maurice 32. Tchad 

22. Mauritanie 33. Togo 

23. Niger 34. Zaïre 

35. Zambie 
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